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moins coûteux régulièrement appliqué ou son équivalent. Toutefois, dans les cas 
spécifiés par le Secrétaire général, les fonctionnaires pourront être autorisés à voyager 
dans la classe immédiatement inférieure à la première classe. Exceptionnellement, 
le Secrétaire général pourra autoriser les voyages en première classe.

b)	 Les voyages par avion prévus à l’alinéa a) ci-dessus se font au tarif le 
plus économique approprié. Les enfants de moins de deux ans voyageant par avion 
reçoivent un billet donnant droit à un siège.

c)	 Pour tout voyage autorisé effectué par bateau et approuvé en vertu de la 
disposition 107.8 b), les fonctionnaires et les membres de leur famille voyagent 
dans la classe que le Secrétaire général juge appropriée dans chaque cas.

d)	 Pour tout voyage autorisé effectué par chemin de fer et approuvé en 
vertu de la disposition 107.8 b), les fonctionnaires et les membres de leur famille 
voyagent en première classe ou dans des conditions équivalentes (couchette et 
autres éléments de confort, selon le cas).

e)	 Les fonctionnaires peuvent être autorisés à voyager dans une classe supérieure 
si, de l’avis du Secrétaire général, des circonstances particulières le justifient.

f)	 Si un fonctionnaire ou un membre de sa famille voyage dans des 
conditions plus économiques que celles qui ont été approuvées, l’Autorité ne paie 
que les places effectivement occupées, au tarif payé par le voyageur.

Disposition 107.10 
Voyages en automobile

a)	 Les fonctionnaires autorisés à voyager en automobile sont indemnisés par 
l’Autorité aux taux et conditions que le Secrétaire général fixe en fonction du coût 
d’utilisation d’une voiture dans la région où le voyage est effectué; l’indemnité de 
subsistance est calculée sur la base d’un parcours quotidien minimal.

b)	 Dans un rayon de trente-cinq miles du lieu d’affectation officiel, le 
montant remboursé est calculé sur la base de la distance effectivement parcourue; 
pour les parcours plus longs, ce montant est calculé sur la base de la distance 
indiquée sur les cartes routières. Les frais de déplacement quotidien entre la 
résidence du fonctionnaire et le lieu de son travail ne sont pas remboursables.

c)	 Lorsque deux ou plusieurs personnes font un même parcours dans la 
même voiture, le montant des frais de voyage, calculé sur la base des taux fixés 
par le Secrétaire général, est versé à une seule d’entre elles.

d)	 La somme totale à laquelle un fonctionnaire peut prétendre pour un 
voyage déterminé, au titre des frais de voyage et de l’indemnité de subsistance, ne 
peut dépasser le montant maximal qui lui aurait été dû si lui-même et les membres 
de sa famille concernés avaient emprunté l’itinéraire le plus économique.

Disposition 107.11 
Achat des billets

a)	 Pour tout voyage autorisé effectué par un fonctionnaire ou par des membres 
de sa famille, l’Autorité achète les billets par avance; l’intéressé ne les achète lui-
même que si les circonstances l’exigent ou s’il y est expressément autorisé.
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b)	 Les fonctionnaires qui demandent à voyager dans des conditions 
meilleures que celles auxquelles ils ont droit aux termes de la disposition 107.9 ou 
qui, pour des raisons de préférence ou de convenance personnelle, sont autorisés à 
emprunter un itinéraire ou un mode de transport autre que celui qui est prévu par la 
disposition 107.8 doivent rembourser la différence à l’Autorité avant de recevoir 
leurs billets.

Disposition 107.12 
Faux frais au départ et à l’arrivée

a)	 Pour tout voyage autorisé à destination ou à partir de son lieu d’affectation, 
le fonctionnaire peut demander le remboursement des faux frais qu’entraîne au 
départ et à l’arrivée l’utilisation de moyens de transport publics pour chaque 
trajet à faire entre l’aéroport ou tout autre point d’arrivée ou de départ et l’hôtel 
ou tout autre lieu de résidence, pour lui-même et pour chacun des membres de sa 
famille autorisés à voyager aux frais de l’Autorité; le montant et les modalités de 
ce remboursement sont arrêtés par le Secrétaire général. Il n’est pas remboursé de 
frais dans le cas d’un arrêt en cours de route :

i)	 Qui n’est pas autorisé;
ii)	 Au cours duquel l’intéressé n’a pas à quitter la gare ou l’aérogare;
iii)	 Qui n’est effectué que pour prendre une correspondance afin de 

poursuivre le voyage.
b)	 Les faux frais au départ et à l’arrivée sont réputés comprendre tous les 

frais de transport entre l’aéroport ou tout autre point d’arrivée ou de départ et 
l’hôtel ou tout autre lieu de résidence, y compris les frais de transport des bagages 
accompagnés et toutes autres dépenses accessoires, à l’exception des frais visés 
dans la disposition 107.16 iii).

Disposition 107.13 
Dépenses effectuées au cours du voyage

a)	 Tout fonctionnaire ou tout membre de sa famille autorisé à voyager par 
bateau a droit à un montant déterminé, destiné à couvrir les dépenses effectuées au 
cours du voyage, équivalant au montant de l’indemnité de subsistance à laquelle 
il aurait eu droit s’il avait voyagé par avion.

b)	 Lorsque le mode de transport autorisé n’est pas le bateau, l’indemnité 
de subsistance est intégralement due pendant la durée du voyage, sous réserve des 
dispositions 107.14 à 107.17; toutefois, lorsqu’il ne s’agit pas d’une mission, l’indemnité 
n’est due que pendant trois jours au maximum pour un voyage déterminé.

Disposition 107.14 
Indemnité de subsistance

a)	 Sous réserve de la disposition 107.13 a) et de l’alinéa h) ci-dessous, 
tout fonctionnaire autorisé à voyager aux frais de l’Autorité reçoit une indemnité 
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journalière de subsistance appropriée, conformément à un barème arrêté de temps 
à autre par la Commission de la fonction publique internationale. Les taux dudit 
barème sont applicables sous réserve de la disposition 107.15 et sous réserve de 
réductions lorsque le logement ou les repas sont assurés gratuitement par l’Autorité, 
par un gouvernement ou par un organisme apparenté.

b)	 Dans certains cas exceptionnels et si les circonstances l’exigent, le 
Secrétaire général peut autoriser une augmentation raisonnable de l’indemnité de 
subsistance lorsque l’intéressé doit accompagner un fonctionnaire de rang supérieur 
et que, du fait des fonctions officielles qu’il exerce alors qu’il est en déplacement, 
il doit faire des dépenses qui justifient une majoration sensible de l’indemnité 
prévue pour sa catégorie.

c)	 L’indemnité de subsistance représente la totalité de ce que l’Autorité 
verse pour des dépenses telles que frais de repas et de logement, pourboires et 
rémunération de services divers. Sous réserve de la disposition 107.17, toutes 
dépenses en sus du montant de l’indemnité sont à la charge des fonctionnaires.

d)	 Sous réserve de la disposition 107.13 a) et de l’alinéa h) ci-dessous, 
lorsque le conjoint ou les enfants à charge d’un fonctionnaire sont autorisés à 
voyager aux frais de l’Autorité, l’intéressé reçoit, pour chacun d’entre eux, une 
indemnité de subsistance supplémentaire d’un montant équivalant à la moitié du 
montant prévu pour le fonctionnaire.

e)	 Pour les jours de congé annuel ou de congé spécial pris en cours de 
mission, l’indemnité de subsistance n’est versée que jusqu’à concurrence d’un jour 
et demi par mois de service accompli par l’intéressé alors qu’il est en déplacement 
au titre de la mission. En aucun cas, elle n’est due pour les jours de congé pris 
à la fin de la mission, avant le retour du fonctionnaire à son lieu d’affectation 
officiel.

f)	 L’indemnité de subsistance continue d’être versée pendant le congé de 
maladie pris par l’intéressé alors qu’il est en déplacement au titre de la mission; 
toutefois, si le voyageur est hospitalisé, il n’a droit qu’au tiers du montant quotidien 
de l’indemnité.

g)	 Si, à l’occasion du congé dans les foyers, un fonctionnaire est appelé à 
s’acquitter d’une tâche pour le compte de l’Autorité, il a droit à l’indemnité de 
subsistance pendant les journées qu’il consacre à cette tâche.

h)	 Il n’est pas versé d’indemnité de subsistance au titre des voyages 
effectués à l’occasion du congé dans les foyers, des voyages de visite familiale ou 
des voyages au titre des études; toutefois, une indemnité peut être versée, dans des 
conditions fixées par le Secrétaire général, pour les escales effectivement faites 
à l’occasion de ces voyages. Pour les voyages dont le paiement par l’Autorité 
est autorisé pour des raisons de santé, ou de sécurité ou d’autres raisons en vertu 
de la disposition 107.1 a) vi) ou de la disposition 107.2 a) vii), une indemnité de 
subsistance d’un montant approprié peut être versée à la discrétion du Secrétaire 
général.

i)	 Le Secrétaire général peut fixer un taux spécial pour l’indemnité de 
subsistance versée aux fonctionnaires affectés à une conférence ou détachés de 
leur lieu d’affectation officiel pendant une période prolongée.
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Disposition 107.15 
Calcul de l’indemnité de subsistance

a)	 Sauf pour les voyages effectués par bateau, l’indemnité de subsistance est 
versée, aux taux et conditions prévus par la disposition 107.14, pour chaque jour 
civil ou fraction de jour civil au cours desquels le fonctionnaire ou les membres 
de sa famille doivent passer une nuit en dehors de leur domicile alors qu’ils sont 
en déplacement au titre d’un voyage autorisé; il est entendu que, dans le cas d’un 
voyage de vingt-quatre heures au moins, l’indemnité intégrale est versée pour le 
jour où commence le voyage, mais qu’aucune indemnité n’est versée pour le jour 
de l’arrivée. Si l’intéressé ne doit pas passer de nuit en dehors de son domicile, il 
n’est pas versé d’indemnité pour un voyage de moins de dix heures, et 40 % de 
l’indemnité sont versés pour un voyage de dix heures ou plus.

b)	 Pour les voyages effectués par bateau, l’indemnité intégrale est versée 
pour le jour de l’arrivée au port de débarquement, à condition que le voyage autorisé 
se prolonge encore pendant plus de douze heures. Aucune indemnité n’est versée 
pour le jour de l’embarquement.

c)	 Si des taux différents entrent en ligne de compte pour une même journée 
ou si le voyage se termine le jour où il a commencé, l’indemnité pour cette journée 
est versée au taux applicable dans la région du lieu de destination, si ce n’est que, 
s’agissant de la dernière étape du retour d’un voyage en mission, l’indemnité est 
versée au taux applicable dans le dernier lieu autorisé où l’intéressé a passé la 
nuit.

d)	 Chaque fois que, pour le calcul de l’indemnité de subsistance, il faut 
préciser l’« heure de départ » et l’« heure d’arrivée », ces expressions s’entendent 
du moment où le train, le bateau ou l’avion est effectivement parti ou est 
effectivement arrivé à son lieu de destination normal.

Disposition 107.16 
Frais de voyage divers

Les autres dépenses qu’un fonctionnaire doit faire à l’occasion d’une mission 
ou d’un voyage autorisé sont remboursées par l’Autorité une fois le voyage 
terminé, à condition que l’intéressé établisse la nécessité et indique la nature de ces 
dépenses et à condition qu’il présente des reçus qui seront, normalement, exigés 
pour toute dépense supérieure à 20 dollars. En principe, seules sont remboursées 
les dépenses énumérées ci-après qui, dans la mesure du possible, doivent avoir 
été autorisées d’avance :

i)	 Utilisation de moyens de transport locaux autres que ceux visés par 
la disposition 107.12;

ii)	 Communications téléphoniques et télégraphiques (y compris 
les communications par radio et par câble) pour le compte de 
l’Autorité;

iii)	 Acheminement de bagages autorisés par un service de 
messageries;
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iv)	 Location d’un bureau pour les besoins du service;
v)	 Recours à des services de sténographie ou de traitement de texte 

ou location du matériel nécessaire à la rédaction de lettres ou de 
rapports officiels;

vi)	 Transport ou entreposage de bagages ou d’objets utilisés pour le 
compte de l’Autorité.

Disposition 107.17 
Prime d’affectation

a)	 Les nouveaux fonctionnaires, titulaires d’un engagement devant en 
principe durer un an au moins, qui voyagent aux frais de l’Autorité pour prendre leur 
poste reçoivent une prime d’affectation selon les modalités indiquées ci-après.

b)	 La prime d’affectation représente :
i)	 Trente jours d’indemnité de subsistance au taux applicable dans le 

lieu d’affectation selon le barème établi et révisé périodiquement 
par la Commission de la fonction publique internationale;

ii)	 Trente jours d’indemnité de subsistance, à la moitié de ce taux, pour 
chacun des membres de la famille dont l’Autorité a payé le voyage 
en application des dispositions 107.2 a) i) ou 107.2 a) ii).

Ces montants sont calculés au taux en vigueur à la date à laquelle le fonctionnaire 
ou les membres de sa famille, selon le cas, arrivent au lieu d’affectation.

Lorsqu’une affectation de moins d’un an, qui a donné lieu, pendant six mois 
au moins, au versement d’une indemnité journalière de subsistance en vertu 
de la disposition 103.4 c), est prolongée d’un an au moins dans le même lieu 
d’affectation, le sous-alinéa i) ci-dessus ne s’applique pas et l’Autorité ne verse 
que la somme forfaitaire visée à l’alinéa d).

c)	 Dans les conditions établies par le Secrétaire général, la limite de trente 
jours prévue à l’alinéa b) ci-dessus peut être portée à un maximum de quatre-vingt-
dix jours. Le montant de la prime pendant la période de prorogation peut atteindre 
60 % du montant applicable à la période initiale.

d)	 En sus de tout montant versé au titre de la prime en vertu de l’alinéa b) 
ci-dessus, le Secrétaire général peut autoriser, dans des conditions établies par 
lui, le versement d’une somme forfaitaire calculée sur la base du traitement de 
base net du fonctionnaire et, le cas échéant, de l’indemnité de poste. Cette somme 
forfaitaire est égale à un mois de traitement de base net, majoré de l’indemnité de 
poste, si l’affectation est prévue pour moins de trois ans, et deux mois de traitement 
de base net, majoré de l’indemnité de poste, si l’affectation est prévue pour trois 
ans ou plus. Si une affectation prévue pour moins de trois ans est portée à trois ans 
ou davantage, l’intéressé perçoit, le moment venu, une seconde somme forfaitaire 
correspondant à un mois.

e)	 Lorsque le mari et la femme sont l’un et l’autre des fonctionnaires 
nouvellement engagés qui voyagent aux frais de l’Autorité pour prendre leur poste, 
et compte tenu de la disposition 104.9 d), chacun d’eux reçoit pour son propre 
compte une indemnité journalière de subsistance au titre de la prime d’affectation. 
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S’ils ont un ou plusieurs enfants à charge, l’élément prime d’affectation concernant 
chaque enfant est versé à celui des deux conjoints qui est reconnu avoir la charge 
de l’enfant.

f)	 Si le mari et la femme remplissent l’un et l’autre les conditions requises 
pour recevoir l’élément forfaitaire de la prime, cet élément est versé uniquement 
au conjoint qui peut prétendre au montant forfaitaire le plus élevé.

g)	 Si le fonctionnaire ne va pas au terme de la période de service pour 
laquelle la prime d’affectation lui a été versée, celle-ci est réduite au prorata 
et le trop-perçu est recouvré selon les modalités que fixe le Secrétaire général, 
qui peut, dans des circonstances exceptionnelles, décider de ne pas procéder au 
recouvrement.

h)	 Lorsque l’Autorité n’a pas eu à payer de frais de voyage lors de 
l’engagement d’un fonctionnaire considéré comme recruté sur le plan international 
au sens de la disposition 104.7, le Secrétaire général peut, dans des cas appropriés, 
autoriser le versement de tout ou partie de la prime d’affectation.

Disposition 107.18 
Excédent de bagages et envois non accompagnés

Excédent de bagages

a)	 Aux fins de la présente disposition, on entend par « excédent de bagages », 
les bagages accompagnés en sus de ceux inclus dans la franchise accordée par les 
compagnies de transport.

b)	 Les fonctionnaires voyageant par avion ont droit au paiement des frais 
d’excédent de bagages pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille 
concernés jusqu’à concurrence de la différence entre la franchise qui leur est 
accordée et celle qui est accordée pour la première classe, sous réserve des 
conditions fixées par le Secrétaire général.

Dispositions générales concernant les envois non accompagnés

c)	 Aux fins de la présente disposition, « les effets personnels et le mobilier » 
s’entendent des effets et du mobilier dont les intéressés ont normalement besoin 
pour leur usage personnel ou domestique, à l’exclusion des animaux.

d)	 Les envois non accompagnés sont normalement expédiés en une seule fois, 
et les frais d’expédition sont remboursés sur la base des maximums prévus au titre 
de la présente disposition pour le transport dans les conditions les plus économiques, 
telles qu’elles sont déterminées par le Secrétaire général, entre le point de départ et 
le point d’arrivée du voyage autorisé du fonctionnaire et de sa famille.

e)	 L’Autorité rembourse les frais normaux d’emballage (y compris les 
caisses et les cadres), de camionnage et de déballage des envois non accompagnés 
autorisés en vertu de la présente disposition. Les frais d’aménagement, les frais de 
démontage et de remontage et les frais d’emballage spécial des effets personnels et 
du mobilier ne sont pas remboursés. Les frais d’entreposage et les droits de garde 



177Règlement du personnel, 107.18                                                                      

supplémentaires ne sont pas remboursés, à l’exception de ceux qui, de l’avis du 
Secrétaire général, découlent directement de l’expédition.

f)	 Le poids ou le volume des effets personnels et du mobilier dont l’envoi non 
accompagné est pris en charge par l’Autorité en vertu de la présente disposition comprend 
le poids ou le volume de l’emballage, mais non celui des caisses et des cadres.

Envois non accompagnés à l’occasion du congé dans les foyers, des voyages de 
visite familiale ou des voyages au titre des études

g)	 Lorsque le voyage autorisé est effectué par avion ou par voie de terre, 
les frais d’expédition de bagages personnels non accompagnés, à l’occasion du 
congé dans les foyers, des voyages de visite familiale ou des voyages au titre des 
études, peuvent être remboursés jusqu’à concurrence des maximums suivants :

i)	 50 kilogrammes ou 0,31 mètre cube par personne et par voyage, 
expédiés dans les conditions les plus économiques, sauf dans les cas 
visés au sous-alinéa ii) ci-dessous. En lieu et place, le fonctionnaire 
peut demander le paiement de 20 kilogrammes supplémentaires 
d’excédent de bagages (bagages accompagnés);

ii)	 Dans le cas de voyages au titre des études, 200 kilogrammes ou 
1,24 mètre cube expédiés dans les conditions les plus économiques 
lorsque l’enfant se rend pour la première fois dans un établissement 
d’enseignement et lorsqu’il en revient définitivement.

Envois non accompagnés dans le cas d’une nomination  
pour une durée inférieure à un an

h)	 Lors du voyage à l’occasion de la nomination d’un fonctionnaire nommé 
ou affecté pour une durée inférieure à un an, ou de la cessation de service dans le 
cas d’une nomination pour une durée inférieure à un an, le fonctionnaire a droit 
au remboursement des frais d’expédition des effets personnels et du mobilier 
dans les conditions les plus économiques, jusqu’à concurrence d’un maximum 
de 100 kilogrammes ou de 0,62 mètre cube. Si la nomination ou l’affectation est 
prolongée pour une durée totale d’au moins un an, l’Autorité paie les frais de 
transport d’un envoi supplémentaire d’effets personnels et de mobilier jusqu’à 
concurrence des maximums prévus à l’alinéa i) ci-dessus. 

Envois non accompagnés dans le cas d’une nomination ou d’une  
affectation pour une durée d’au moins un an

i)	 Lors du voyage à l’occasion d’une nomination ou d’une affectation pour 
une durée d’au moins un an, d’un transfert dans un autre lieu d’affectation ou de la 
cessation de service dans le cas d’une nomination pour une durée d’au moins un an, 
les frais d’expédition des effets personnels et du mobilier dans les conditions les plus 
économiques peuvent être remboursés jusqu’à concurrence des maximums suivants :

i)	 1 000 kilogrammes ou 6,23 mètres cubes pour le fonctionnaire;
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ii)	 500 kilogrammes ou 3,11 mètres cubes pour le premier membre de 
la famille; 

iii)	 300 kilogrammes ou 1,87 mètre cube pour chaque autre membre de 
la famille

autorisé à voyager aux frais de l’Autorité.

Envoi non accompagné à titre d’avance sur le déménagement  
d’effets personnels et de mobilier

j)	 Lors du voyage à l’occasion de la nomination, d’une mutation ou de 
la cessation de service, lorsque l’intéressé a droit au remboursement des frais de 
déménagement prévu par la disposition 107.24, l’Autorité peut lui rembourser les 
frais encourus pour expédier par avance, dans les conditions les plus économiques, 
une partie de ses effets, jusqu’à concurrence des maximums suivants :

i)	 450 kilogrammes ou 2,80 mètres cubes pour le fonctionnaire;
ii) 	 300 kilogrammes ou 1,87 mètre cube pour le premier membre de la 

famille; et
iii) 	 150 kilogrammes ou 0,93 mètre cube pour chaque autre membre de 

la famille
autorisé à voyager aux frais de l’Autorité. Le poids ou le volume de tout envoi 
expédié en vertu du présent alinéa est déduit du poids ou du volume maximal 
auquel le fonctionnaire a droit en vertu de la disposition 107.24 c).

Transformation d’un envoi par terre ou par mer en envoi  
non accompagné par avion

k)	 Lorsque le transport par terre ou par mer est le plus économique, 
l’expédition par avion, en tant qu’envoi non accompagné, peut être autorisé dans 
les conditions fixées par le Secrétaire général.

Disposition 107.19 
Assurances

a)	 Les primes des assurances accidents individuelles et des assurances 
contractées pour les bagages accompagnés ne sont pas remboursées. Toutefois, les 
fonctionnaires dont des bagages accompagnés ont été perdus ou détériorés dans des 
conditions dont il est établi qu’elles sont directement liées à l’exercice de fonctions 
officielles pour le compte de l’Autorité peuvent recevoir une indemnité en vertu des 
arrangements qui auront pu être adoptés aux termes de la disposition 106.5.

b)	 Dans le cas des envois visés par la disposition 107.18 (sauf s’il s’agit d’un 
voyage à l’occasion du congé dans les foyers, d’un voyage de visite familiale ou d’un 
voyage au titre des études), et dans le cas de l’expédition et de l’entreposage des effets 
personnels et du mobilier visés par la disposition 107.24, l’Autorité fait assurer lesdits 
envois jusqu’à concurrence d’un montant maximal fixé par le Secrétaire général.

c)	 L’Autorité n’est pas responsable de la perte ou de la détérioration des 
envois non accompagnés.
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Disposition 107.20 
Avances de fonds à l’occasion d’un voyage

a)	 Les fonctionnaires autorisés à voyager doivent se munir de la somme 
nécessaire pour faire face à toutes les dépenses normales en demandant, s’il y a 
lieu, une avance de fonds. Une avance raisonnable, en rapport avec le montant 
prévu des frais de voyage remboursables, peut être consentie au fonctionnaire 
ou aux membres de sa famille pour les dépenses autorisées en vertu du présent 
Règlement. Une avance est considérée comme raisonnable si elle ne dépasse pas 
80 % du montant prévu des frais remboursables. Quand, au cours du voyage, 
l’indemnité de subsistance due à un fonctionnaire vient à atteindre le montant de 
l’avance qu’il a reçue, le solde du montant prévu des frais remboursables peut être 
avancé à l’intéressé.

b)	 Toutefois, quand un fonctionnaire est autorisé à voyager en application 
de la disposition 107.1 a) ii), il peut lui être versé une avance représentant 100 % 
du montant prévu de l’indemnité de subsistance en voyage payable en application 
de la disposition 107.14.

Disposition 107.21 
Maladie ou accident en cours de voyage

Lorsqu’un fonctionnaire tombe malade ou est blessé alors qu’il est en 
déplacement au titre d’une mission, l’Autorité paie ou rembourse, jusqu’à 
concurrence d’un montant raisonnable, les frais de médecins et d’hôpital qui ne 
sont pas couverts par ailleurs.

Disposition 107.22 
Remboursement des frais de voyage

Le Secrétaire général peut rejeter les demandes de paiement ou de 
remboursement de frais de voyage ou de déménagement qu’un fonctionnaire 
engage sans respecter les dispositions du présent Règlement.

Disposition 107.23 
Transport en cas de décès

Si un fonctionnaire ou un enfant à sa charge ou son conjoint vient à décéder, 
l’Autorité paie les frais de transport du corps depuis le lieu d’affectation officiel 
ou, si le décès est survenu alors que l’intéressé se trouvait en déplacement, depuis 
le lieu du décès jusqu’au lieu où le défunt avait le droit de retourner aux frais de 
l’Autorité, conformément aux dispositions 107.1 et 107.2. Le montant remboursé 
comprend une somme appropriée pour l’embaumement du corps. Si le défunt 
est enterré sur place, l’Autorité peut rembourser les frais d’inhumation jusqu’à 
concurrence d’un montant raisonnable.
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Disposition 107.24 
Frais de déménagement

Conditions ouvrant droit au paiement des frais de déménagement

a)	 Un fonctionnaire recruté sur le plan international a droit au paiement 
des frais de déménagement de ses effets personnels et de son mobilier, tels que 
définis dans la disposition 107.18 c), dans les cas ci-après et conformément aux 
conditions fixées par le Secrétaire général :

i)	 Lors d’un engagement initial pour une période d’au moins deux 
ans;

ii)	 Lors de la cessation de service, à condition que l’intéressé ait été 
nommé pour deux ans au moins ou qu’il ait accompli deux ans au 
moins de service continu, et
a.	 Qu’il ait eu droit au paiement de ses frais de déménagement 

jusqu’à Kingston, ou
b.	 Qu’il ait été recruté à Kingston et qu’il retourne dans le lieu où 

il était admis à prendre son congé dans les foyers ou dans un 
autre lieu, conformément à la disposition 107.1 c).

Modalités

b)	 L’Autorité paie les frais de déménagement sur la base des éléments 
suivants :

i)	 Les fonctionnaires seuls ont droit à 4 890 kilogrammes ou 
30,58 mètres cubes, y compris le poids ou le volume de l’emballage 
mais non celui des caisses et des cadres; les fonctionnaires dont un 
enfant à charge ou le conjoint réside avec eux à leur lieu d’affectation 
officiel ont droit à 8 150 kilogrammes ou 50,97 mètres cubes. Des 
maximums plus élevés peuvent être autorisés si le fonctionnaire 
peut prouver que les effets personnels et le mobilier dont il a 
normalement besoin représentent une charge supérieure aux limites 
fixées ci-dessus;

ii)	 L’Autorité rembourse les frais normaux d’emballage (y compris les 
caisses et les cadres), de camionnage et de déballage de ces envois. 
Les frais d’entreposage et les droits de garde supplémentaires ne sont 
pas remboursés, à l’exception de ceux qui, de l’avis du Secrétaire 
général, découlent directement de l’expédition;

iii)	 Le transport des effets personnels et du mobilier doit s’effectuer dans 
les conditions que le Secrétaire général estime les plus économiques;

iv)	 Outre les frais de déménagement visés par la présente disposition, le 
coût du transport d’une automobile appartenant au fonctionnaire peut 
être remboursé en partie dans les conditions fixées par le Secrétaire 
général.

c)	 Les frais de déménagement sont payés pour le transport à partir et à 
destination des lieux suivants :
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i)	 Lors de la nomination, à partir du lieu où le fonctionnaire a été 
recruté ou du lieu où il est admis à prendre son congé dans les foyers 
conformément à la disposition 105.3, jusqu’au lieu d’affectation 
officiel;

ii)	 Lors de la cessation de service, depuis le lieu d’affectation officiel 
de l’intéressé jusqu’au lieu où il a le droit de retourner aux frais de 
l’Autorité conformément à la disposition 107.1;

iii)	 Le paiement des frais de déménagement à partir ou à destination d’un 
lieu autre que ceux spécifiés peut être autorisé dans les conditions 
fixées par le Secrétaire général. En aucun cas, l’Autorité ne paie les 
frais de déménagement des effets personnels et du mobilier d’une 
résidence à une autre dans un même lieu d’affectation.

Ajustement des avantages

d)	 Si le mari et la femme sont l’un et l’autre fonctionnaires et ont chacun droit 
au déménagement de leurs effets personnels et de leur mobilier conformément à la 
présente disposition, ou à l’expédition d’envois non accompagnés conformément 
à la disposition 107.18, et compte tenu de la disposition 104.9 d), la charge limite 
transportée pour eux deux aux frais de l’Autorité est celle qui est prévue pour les 
fonctionnaires dont un enfant à charge ou le conjoint réside avec eux à leur lieu 
d’affectation officiel.

e)	 Dans les cas où, pour des raisons étrangères à l’Autorité, le fonctionnaire 
n’a pas achevé la période de service qui a donné lieu au paiement des frais 
de déménagement, ces frais peuvent être ajustés au prorata et donner lieu à 
recouvrement dans les conditions fixées par le Secrétaire général.

Disposition 107.25 
Perte du droit au paiement des frais d’expédition d’envois  

non accompagnés ou des frais de déménagement

a)	 En principe, un fonctionnaire qui donne sa démission avant d’avoir 
accompli deux ans de service n’a pas droit au paiement des frais de déménagement 
visés par la disposition 107.24.

b)	 En principe, l’Autorité ne paie pas les frais de déménagement visés dans les 
dispositions 107.24 a) i) et 107.24 a) ii) si le déménagement n’est pas entrepris dans 
les deux ans qui suivent la date à laquelle l’intéressé a acquis le droit au paiement de 
ces frais ou si l’on ne compte pas qu’il restera au service de l’Autorité plus de six mois 
après la date prévue pour l’arrivée de ses effets personnels et de son mobilier.

c)	 Lors de la cessation de service, l’Autorité ne paie pas les frais d’expédition 
des envois non accompagnés visés dans la disposition 107.18 h) ni les frais de 
déménagement visés par la disposition 107.24 si l’expédition ou le déménagement 
ne sont pas entrepris dans les deux ans suivant la date de la cessation de service. 
Si toutefois le mari et la femme sont l’un et l’autre fonctionnaires et si celui 
des deux conjoints dont la cessation de service intervient en premier a droit au 
paiement des frais d’expédition d’envois non accompagnés ou à celui des frais de 
déménagement, et compte tenu de la disposition 104.9 d), ces délais ne viennent 
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à expiration dans son cas qu’au bout de deux ans après la date de la cessation de 
service de son conjoint.

CHAPITRE VIII    
RELATIONS AVEC LE PERSONNEL

Disposition 108.1 
Comité du personnel

a)	 Le Secrétaire général établit et maintient une liaison et une communication 
continues avec le personnel afin d’assurer la participation effective du personnel à 
l’identification, à l’examen et à la solution des questions qui intéressent le bien-être 
des fonctionnaires, y compris leurs conditions de travail, leurs conditions de vie 
en général et d’autres aspects de l’administration du personnel.

b)	 Il est créé un comité du personnel qui a le droit de présenter des propositions 
au Secrétaire général et d’être consulté sur les questions qui intéressent le bien-être 
des fonctionnaires, y compris leurs conditions de travail, leurs conditions de vie en 
général et d’autres aspects de l’administration du personnel. Le Comité du personnel 
se compose de trois membres élus tous les deux ans par le personnel.

c)	 Les instructions ou directives administratives générales portant sur 
les questions visées à l’alinéa b) sont, sauf empêchement motivé par l’urgence, 
communiquées au Comité du personnel avant leur entrée en vigueur, pour examen 
et observations.

d)	 Le Secrétaire général met à la disposition du Comité du personnel les 
facilités nécessaires à la tenue de ses réunions et autorise les membres du Comité 
à prendre sur leurs heures de travail le temps dont ils ont besoin pour s’acquitter 
de leurs fonctions.

e)	 Conformément au principe de la liberté d’association, les fonctionnaires 
peuvent constituer des associations, syndicats ou autres groupements et y adhérer. 
Cependant, les contacts et les communications officiels touchant les questions 
visées à l’alinéa b) sont assurés par le Comité du personnel, qui est le seul et unique 
organe représentatif à cette fin.

CHAPITRE IX    
CESSATION DE SERVICE

Disposition 109.1 
Comité consultatif spécial, définition du licenciement, 

suppression de postes et réduction du personnel

Comité consultatif spécial

a)	 Le Comité consultatif spécial prévu à l’article 9.1 b) du Statut se 
compose d’un président et de deux membres désignés par le Secrétaire général en 
consultation avec le Comité du personnel.
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Définition du licenciement

b)	 Au sens du Statut, le terme « licenciement » s’entend de toute cessation 
de service dont le Secrétaire général prend l’initiative et qui n’est due ni à la mise 
à la retraite de l’intéressé à l’âge de soixante-deux ans ou plus, ni à son renvoi 
sans préavis pour faute grave.

L’« abandon de poste » s’entend d’une cessation de service, autre qu’une démission, 
dont l’intéressé prend l’initiative et n’est pas considéré comme un licenciement, au sens 
de l’article 9.1 a) du Statut, dont le Secrétaire général prend l’initiative.

La mise à la retraite prévue par l’article 28 des Statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies n’est pas considérée comme un 
licenciement au sens du Statut et du Règlement du personnel.

Suppression de postes et réduction du personnel

c)	 Lorsque les nécessités du service obligent à supprimer des postes ou à 
réduire le personnel, et à condition qu’il existe des postes qui correspondent à leurs 
aptitudes et où ils puissent être utilement employés, les fonctionnaires nommés à 
titre permanent doivent être maintenus de préférence aux fonctionnaires titulaires 
d’un autre type de nomination.

Disposition 109.2 
Démission

a)	 Au sens du Statut, le terme « démission » s’entend de la cessation de 
service dont un fonctionnaire prend l’initiative.

b)	 Sauf disposition contraire de sa lettre de nomination, un fonctionnaire qui 
démissionne doit donner par écrit un préavis de trois mois s’il a été nommé à titre 
permanent et de trente jours s’il a été nommé à titre temporaire. Le Secrétaire général 
peut toutefois accepter les démissions données avec un préavis plus court.

c)	 Le Secrétaire général peut exiger que la démission, pour être acceptable, 
soit remise par le fonctionnaire en personne.

Disposition 109.3 
Préavis de licenciement

a)	 Tout fonctionnaire nommé à titre permanent doit recevoir, s’il est mis 
fin à son engagement, un préavis d’au moins trois mois, donné par écrit.

b)	 Tout fonctionnaire nommé à titre temporaire doit recevoir, s’il est mis 
fin à son engagement, un préavis d’au moins trente jours, donné par écrit, ou le 
préavis qui est spécifié dans sa lettre de nomination.

c)	 En lieu et place de préavis, le Secrétaire général peut autoriser le 
versement au fonctionnaire licencié d’une indemnité égale à la somme du 
traitement, de l’indemnité de poste et des autres indemnités auxquelles il aurait 
eu droit au cours de la période de préavis, calculée au taux en vigueur le jour de 
la cessation de service.
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Disposition 109.4 
Indemnité de licenciement

a)	 Le montant de l’indemnité de licenciement prévue par l’article 9.2 et à 
l’annexe I du Statut du personnel est calculé :

i)	 Dans le cas des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, 
sur la base du traitement brut, déduction faite de la contribution 
du personnel calculée conformément au barème applicable aux 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies;

ii)	 Dans le cas des agents des services généraux et des catégories 
apparentées, sur la base du traitement brut augmenté, le cas échéant, 
de la prime de connaissances linguistiques.

b)	 Par durée du service, on entend tout le temps pendant lequel un fonctionnaire 
a été employé par l’Autorité à temps complet et d’une manière continue, la nature de 
sa ou de ses nominations n’entrant pas en ligne de compte. La continuité du service 
n’est pas considérée comme interrompue lorsque l’intéressé a pris un congé spécial. 
Toutefois, les périodes de congé spécial à traitement partiel ou sans traitement qui 
atteignent ou dépassent un mois entier ne comptent pas dans la durée du service.

c)	 Il n’est pas versé d’indemnité de licenciement aux fonctionnaires qui, 
au moment de la cessation de service, bénéficient d’une pension de retraite 
conformément à l’article 28 des statuts de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, ou d’une indemnisation pour invalidité totale 
permanente conformément à la disposition 106.4.

d)	 À la demande d’un fonctionnaire qui doit cesser ses fonctions en vertu 
d’un arrangement de départ négocié ou pour cause de suppression de poste ou de 
compression d’effectifs et à qui il manque moins de deux ans pour atteindre l’âge 
de 55 ans et pour compter 25 ans d’affiliation à la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies, ou qui a 55 ans et à qui il manque moins de deux 
ans pour compter 25 ans d’affiliation à la Caisse, le Secrétaire général peut, dans 
les conditions définies par lui, mettre l’intéressé en congé spécial sans traitement 
aux fins de la pension en application de la disposition 105.2 c) du Règlement du 
personnel. Ce congé spécial, qui commence à la date à laquelle la cessation de 
service aurait normalement pris effet et dont la durée ne peut dépasser deux ans, 
a pour seul objet de permettre au fonctionnaire de continuer à cotiser à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies pendant cette période.

e)	 Sur demande écrite du fonctionnaire, présentée avant sa mise en congé 
spécial en application de l’alinéa précédent, l’Autorité verse les cotisations (part de 
l’Autorité et/ou part du fonctionnaire) dues à la Caisse commune des pensions pendant 
la période correspondant au congé spécial. Le montant total de ces cotisations est 
déduit de l’indemnité de départ normalement due au fonctionnaire.

f)	 Un fonctionnaire ayant opté pour le congé spécial visé à l’alinéa d) 
de la présente disposition signe une déclaration par laquelle il reconnaît que le 
congé spécial lui est accordé uniquement aux fins de la pension et accepte que 
les émoluments et prestations auxquels lui-même et les personnes à sa charge 
peuvent avoir droit, en vertu du Statut et du Règlement du personnel, soient fixés 
définitivement à la date à laquelle commence le congé spécial.
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Disposition 109.5
Prime de rapatriement

Objet

a)	 La prime de rapatriement prévue par l’article 9.5 du Statut du personnel 
a pour objet de faciliter l’installation des fonctionnaires expatriés dans un autre 
pays que celui de leur dernier lieu d’affectation, sous réserve qu’ils répondent aux 
conditions énoncées à l’annexe II du Statut du personnel et aux prescriptions de 
la présente disposition.

Définitions

b)	 Les définitions qui suivent servent à déterminer si les conditions énoncées 
à l’annexe II du Statut du personnel et les prescriptions de la présente disposition 
sont satisfaites :

i)	 Le « pays de [...] nationalité » est le pays reconnu comme tel par le 
Secrétaire général;

ii)	 L’« enfant à charge » est l’enfant reconnu comme tel au sens de la 
disposition 103.17 b) au moment de la cessation de service;

iii)	 Le « pays d’origine » est le pays dans lequel le fonctionnaire a le droit 
de prendre son congé dans les foyers conformément à la disposition 
105.3, ou tout autre pays que le Secrétaire général peut désigner;

iv)	 Les personnes que l’Autorité est « tenue de rapatrier » sont les 
fonctionnaires, leurs enfants à charge et leur conjoint dont, à la 
cessation de service, elle doit assurer, à ses frais, le retour en un lieu 
hors du pays du lieu d’affectation;

v)	 La « période ouvrant droit à la prime de rapatriement » est la période, 
égale ou supérieure à un an, pendant laquelle le fonctionnaire a été en 
poste et a résidé de façon continue en dehors de son pays d’origine 
et du pays de sa nationalité, ou du pays où il a obtenu le statut de 
résident permanent.

Conditions d’octroi

c)	 Les fonctionnaires recrutés sur le plan international ont droit à une prime 
de rapatriement conformément à l’annexe II du Statut du personnel s’ils répondent 
aux conditions suivantes :

i)	 L’Autorité était tenue de rapatrier l’intéressé à la cessation de 
service après une période de service ouvrant droit à la prime, d’un 
an ou plus;

ii)	 L’intéressé résidait en dehors du pays de sa nationalité alors qu’il 
était en poste dans son lieu d’affectation;

iii)	 L’intéressé n’a pas été renvoyé sans préavis ni licencié pour abandon 
de poste.

d)	 La prime de rapatriement n’est pas versée :
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i)	 Aux fonctionnaires recrutés sur le plan local au sens de la disposition 
104.6;

ii)	 Aux fonctionnaires qui ont le statut de résident permanent dans le 
pays où ils sont en poste au moment de la cessation de service.

Justification du changement de résidence

e)	 Le versement de la prime de rapatriement après la cessation de service aux 
fonctionnaires bénéficiaires est subordonné à la production par ceux-ci de pièces 
attestant à la satisfaction du Secrétaire général qu’ils ont pris résidence dans un 
autre pays que celui de leur lieu d’affectation.

Montant et calcul de la prime

f)	 Le montant de la prime de rapatriement versée aux fonctionnaires 
bénéficiaires est calculé selon l’annexe II du Statut du personnel et selon les règles 
fixées par le Secrétaire général pour déterminer la période de service ouvrant droit 
à la prime.

g)	 Si le mari et la femme sont l’un et l’autre fonctionnaires et si, au moment 
de la cessation de service, ils ont tous deux droit à une prime de rapatriement, le 
montant de la prime versée à chacun d’eux est calculé selon les conditions et les 
barèmes fixés par le Secrétaire général.

Délai de présentation des demandes de prime  
de rapatriement

h)	 Le droit à la prime de rapatriement s’éteint si l’intéressé n’en demande pas 
le versement dans les deux ans qui suivent la date effective de la cessation de service. 
Toutefois, si le mari et la femme sont l’un et l’autre fonctionnaires et si celui des 
deux conjoints dont la cessation de service est arrivée en premier a droit à la prime 
de rapatriement, son droit à cette prime s’éteint s’il n’en demande pas le versement 
dans les deux ans qui suivent la date de cessation de service de l’autre conjoint.

Versement de la prime en cas de décès du fonctionnaire bénéficiaire

i)	 En cas de décès d’un fonctionnaire ayant droit à la prime de rapatriement, 
celle-ci n’est versée que si le défunt laisse un ou plusieurs enfants à charge ou un 
conjoint dont l’Autorité est tenue d’assurer le retour à ses frais. Si le fonctionnaire 
laisse un ou plusieurs survivants ainsi définis, la prime est versée selon les 
conditions et les barèmes fixés par le Secrétaire général.

Disposition 109.6 
Expiration des engagements de durée déterminée

a)	 Les engagements temporaires de durée déterminée prennent fin de plein 
droit, sans préavis, à la date d’expiration spécifiée dans la lettre de nomination.
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b)	 La cessation de service qui résulte de l’expiration d’un engagement 
temporaire de durée déterminée n’est pas considérée comme un licenciement au 
sens du Statut et du Règlement du personnel.

Disposition 109.7 
Versement en compensation de jours de congé annuel accumulés

Les fonctionnaires qui, au moment de la cessation de service, ont accumulé 
des jours de congé annuel reçoivent une somme en compensation des jours de 
congé accumulés jusqu’à concurrence de soixante jours ouvrables. Le montant 
de cette somme est calculé :

i)	 Dans le cas des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
supérieur, sur la base du traitement de base net plus l’indemnité de 
poste;

ii)	 Dans le cas des agents des services généraux, sur la base du 
traitement brut, y compris, le cas échéant, la prime de connaissances 
linguistiques, déduction faite de la contribution du personnel 
appliquée au seul traitement brut.

Disposition 109.8 
Remboursement en compensation de jours de congé annuel 

ou de congé de maladie pris par anticipation

Les fonctionnaires qui, au moment de la cessation de service, ont pris 
par anticipation un nombre de jours de congé annuel ou de congé de maladie 
supérieur à celui auquel leur service leur donne droit dédommagent l’Autorité; 
cette compensation prend la forme soit d’un versement en espèces, soit d’une 
retenue opérée sur les sommes que l’Autorité leur doit et correspondant à la 
rémunération – indemnités et autres versements compris – que les intéressés 
ont reçue pour lesdits jours de congé. Le Secrétaire général peut autoriser des 
dérogations s’il estime qu’il y a des raisons exceptionnelles ou impérieuses 
de le faire.

Disposition 109.9 
Dernier jour de rémunération

a)	 Lors de la cessation de service, la date à laquelle les fonctionnaires perdent 
le bénéfice du traitement, des indemnités et des autres prestations qui leur sont 
accordés est fixée comme suit :

i)	 En cas de démission, cette date est celle de l’expiration du préavis de 
démission prévu par la disposition 109.2 ou toute autre date acceptée 
par le Secrétaire général. Les intéressés continuent d’exercer leurs 
fonctions pendant la période du préavis de démission, sauf lorsque 
la démission prend effet à l’issue d’un congé de maternité ou de 
paternité, d’un congé de maladie ou d’un congé spécial. Pendant 
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le préavis de démission, il n’est accordé de congé annuel que pour 
des périodes de brève durée;

ii)	 En cas d’expiration d’un engagement de durée déterminée, cette 
date est celle que spécifie la lettre de nomination;

iii)	 En cas de licenciement, cette date est celle qu’indique le préavis de 
licenciement;

iv)	 En cas de retraite, cette date est celle que le Secrétaire général 
approuve;

v)	 En cas de renvoi sans préavis, cette date est celle du renvoi;
vi)	 En cas de décès, la date à laquelle cesse le bénéfice du traitement, 

des indemnités et des autres prestations accordés est celle du décès, à 
moins que le défunt ne laisse un enfant à charge ou un conjoint. Dans 
ce dernier cas, ladite date est fixée comme il est indiqué ci-après :

Les versements correspondant à la période de prolongation au-delà de la date 
du décès peuvent être effectués sous forme d’une somme en capital dès que les 
comptes de paie sont arrêtés et les questions qui y ont trait définitivement réglées. 
Seuls les enfants à charge et le conjoint survivants bénéficient de ces versements. 
Dans le cas des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, la somme à 
verser est calculée sur la base du traitement brut, déduction faite de la contribution 
du personnel. Dans le cas des agents des services généraux, la somme à verser 
est calculée sur la base de la rémunération considérée aux fins de la pension, y 
compris, le cas échéant, la prime de connaissances linguistiques, déduction faite de 
la contribution du personnel appliquée au seul traitement brut. La date à laquelle 
les intéressés perdent le bénéfice de tous les autres droits et prestations est celle du 
décès, si ce n’est, comme le prévoit la disposition 103.14 e), pour ce qui a trait au 
versement de l’indemnité pour frais d’études lorsque le fonctionnaire est décédé 
après le début de l’année scolaire, alors qu’il était en fonctions.

Années de service (au sens de la disposition 109.4)

Mois de prolongation 
au-delà de la date du 
décès

3 ou moins............................................................................................... 3
4	.............................................................................................................. 4
5	.............................................................................................................. 5
6 ............................................................................................................. 6
7	.............................................................................................................. 7
8	.............................................................................................................. 8
9 ou plus.................................................................................................. 9
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b)	 Le fait qu’un fonctionnaire recruté sur le plan international a droit 
au voyage de retour, conformément à la disposition 107.1 a) v), est sans effet 
sur la détermination du dernier jour de rémunération selon les dispositions du 
paragraphe a) ci-dessus. En cas de démission, d’expiration d’un engagement 
de durée déterminée, de licenciement ou de retraite, le fonctionnaire reçoit, au 
moment de la cessation de service, un montant supplémentaire correspondant 
au nombre de jours de voyage autorisé (estimé sur la base d’un voyage 
ininterrompu, selon l’itinéraire et avec les moyens de transport approuvés), 
entre le lieu d’affectation et la destination pour laquelle il a droit au voyage 
de retour. Ce montant est calculé selon la même méthode que le montant versé 
en compensation des jours de congé accumulés aux termes de la disposition 
109.7.

Disposition 109.10 
Certificat de travail

Au moment de la cessation de service, l’Autorité remet à tout fonctionnaire 
qui le demande un certificat indiquant la nature de ses fonctions et la durée de 
son service. Si l’intéressé en fait la demande par écrit, le certificat mentionne 
aussi la qualité de son travail et son comportement dans l’exercice de ses 
fonctions.

CHAPITRE X    
MESURES DISCIPLINAIRES

Disposition 110.1 
Faute

Le fonctionnaire qui ne remplit pas ses obligations au titre de la Convention, du 
Statut et du Règlement du personnel ou autres textes administratifs applicables, ou 
qui n’observe pas les normes de conduite attendues d’un fonctionnaire international, 
peut être considéré comme ayant une conduite ne donnant pas satisfaction au sens 
de l’article 10.2 du Statut du personnel, ce qui entraîne l’introduction d’une instance 
disciplinaire et l’application de mesures disciplinaires pour faute.

Disposition 110.2 
Suspension pendant l’enquête et l’instance disciplinaire

a)	 Si une faute est reprochée à un fonctionnaire, le Secrétaire général 
peut ordonner la suspension de l’intéressé pendant l’enquête et en attendant la 
fin de l’instance disciplinaire, pour une période qui ne doit pas en règle générale 
dépasser trois mois. Le fonctionnaire continue de percevoir son traitement, sauf 
circonstances exceptionnelles appelant une décision contraire du Secrétaire général. 
La suspension est prononcée sans préjudice des droits de l’intéressé et ne constitue 
pas une mesure disciplinaire.
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b)	 Le fonctionnaire suspendu en vertu de l’alinéa a) est informé par écrit 
du motif de la suspension et de sa durée probable.

c)	 Si la suspension prononcée en vertu de l’alinéa a) est une suspension sans 
traitement et si la faute reprochée n’est pas ensuite établie, tout traitement retenu 
est restitué.

Disposition 110.3 
Mesures disciplinaires

a)	 Par « mesures disciplinaires », on entend une ou plusieurs des mesures 
suivantes :

i)	 Blâme écrit du Secrétaire général;
ii)	 Perte d’un ou plusieurs échelons de classe;
iii)	 Suspension, pendant une période déterminée, du droit aux 

augmentations périodiques de traitement;
iv)	 Suspension sans traitement;
v)	 Amende;
vi)	 Rétrogradation;
vii)	 Cessation de service, avec ou sans préavis ou indemnité en tenant 

lieu, nonobstant la disposition 109.3;
viii)	Renvoi sans préavis.

b)	 Les mesures suivantes ne sont pas réputées mesures disciplinaires au 
sens de la présente disposition :

i)	 Avertissement adressé par écrit ou oralement à un fonctionnaire par 
un supérieur hiérarchique;

ii)	 Recouvrement de sommes dues à l’Autorité;
iii)	 Suspension prononcée en application de la disposition 110.2.

Disposition 110.4 
Garanties d’une procédure régulière

a)	 Une instance disciplinaire ne peut être introduite contre un fonctionnaire 
que si l’intéressé a été informé par écrit de ce qui lui est reproché et du fait qu’il 
a le droit de faire appel à un conseil, à ses frais, pour assurer sa défense, et s’il lui 
a été offert une possibilité raisonnable de répondre aux allégations.

b)	 Aucun fonctionnaire ne peut faire l’objet de mesures disciplinaires tant 
que l’affaire n’a pas été soumise à un comité paritaire de discipline, qui donne un 
avis sur les mesures qu’il convient éventuellement de prendre; toutefois, cet avis 
n’est pas nécessaire :

i)	 Si le fonctionnaire intéressé et le Secrétaire général conviennent de 
ne pas soumettre l’affaire au comité paritaire de discipline;

ii)	 Si le fonctionnaire intéressé et le Secrétaire général décident d’un 
commun accord de soumettre l’affaire à la procédure de conciliation 
prévue au chapitre XII du Statut du personnel et que la conciliation 
aboutit à un règlement;
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iii)	 Dans le cas d’un renvoi sans préavis prononcé par le Secrétaire 
général lorsque la gravité de la faute justifie la cessation de service 
immédiate.

c)	 Dans le cas d’un renvoi sans préavis prononcé sans la saisine préalable 
d’un comité paritaire de discipline prévue aux sous-alinéas i) et iii) de l’alinéa b), 
le fonctionnaire ou ancien fonctionnaire intéressé peut, dans un délai de deux mois 
après que la mesure lui a été notifiée par écrit, demander qu’elle soit soumise à 
un comité paritaire de discipline. Cette demande n’a pas d’effet suspensif. Après 
avoir reçu l’avis du comité, le Secrétaire général prend aussitôt que possible une 
décision quant à la suite à y donner. Cette décision n’est pas susceptible d’un 
recours devant la Commission paritaire de recours.

d)	 Tout recours contre une mesure disciplinaire soumise à un comité paritaire 
de discipline en application des alinéas b) ou c), ou contre l’imputation d’une 
responsabilité pécuniaire pour faute professionnelle lourde visée à la disposition 
110.5, est exercé directement auprès du Tribunal administratif des Nations 
Unies.

Disposition 110.5 
Comité paritaire de discipline

a)	 Le Secrétaire général constitue, si besoin est, un comité paritaire de 
discipline qui lui donne, sur sa demande, un avis sur les affaires disciplinaires.

b)	 Le comité paritaire de discipline se compose :
i)	 D’un président désigné par le Secrétaire général après consultation 

du comité du personnel;
ii)	 D’un membre désigné par le Secrétaire général;
iii)	 D’un membre élu par le personnel.

c)	 Le président et les membres du comité paritaire de discipline sont désignés 
ou élus pour deux ans; leur mandat est renouvelable et ils restent en fonctions 
jusqu’à ce que leurs successeurs aient été désignés ou élus, ou aussi longtemps 
qu’ils gardent la qualité de fonctionnaires de l’Autorité.

d)	 Le Secrétaire général peut, après avoir consulté le comité du personnel, 
démettre de ses fonctions le président du comité paritaire de discipline. Le Secrétaire 
général peut également démettre de ses fonctions le membre qu’il a désigné. Le 
personnel peut, par un vote à la majorité simple organisé à l’initiative du comité 
du personnel, démettre de ses fonctions le membre qu’il a élu.

e)	 Sur la demande de l’une ou l’autre des parties, le président ou tout 
autre membre du comité paritaire de discipline peut être déclaré inhabile à siéger 
dans une affaire déterminée si le président ou le vice-président du comité le juge 
nécessaire en raison soit des relations qui existent entre le membre concerné et 
le fonctionnaire en cause, soit d’un éventuel conflit d’intérêts. Le président ou le 
vice-président du comité peut aussi dispenser un membre, à sa demande, de siéger 
dans une affaire déterminée.

f)	 Le comité paritaire de discipline peut aussi être invité par le Secrétaire 
général à lui donner un avis en matière de responsabilité pécuniaire pour faute 
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professionnelle lourde. En pareil cas, tout membre saisi de l’affaire qui a la 
qualité de fonctionnaire doit avoir au moins le même rang que le fonctionnaire en 
cause. 

Disposition 110.6 
Procédure devant le comité paritaire de discipline

a)	 Le comité paritaire de discipline doit examiner avec toute la promptitude 
voulue les affaires qui lui sont soumises et ne rien négliger pour communiquer son 
avis au Secrétaire général dans un délai de quatre semaines après avoir été saisi 
de l’affaire.

b)	 En principe, la procédure devant le comité paritaire de discipline est 
limitée à un exposé écrit des faits de la cause et à de brèves observations et répliques 
présentées sans délai, oralement ou par écrit. Si le comité estime que la déposition 
du fonctionnaire en cause ou d’autres témoins est nécessaire, il peut, à son gré, 
demander aux intéressés de faire une déposition écrite ou d’être entendus par le 
comité lui-même, par l’un de ses membres ou par un autre fonctionnaire commis à 
cet effet, ou encore recueillir leur déposition par téléphone ou par tout autre mode 
de communication.

c)	 Le comité paritaire de discipline adopte son propre règlement intérieur, 
qui doit être conforme aux dispositions du présent Règlement du personnel et à 
toute instruction administrative applicable, ainsi qu’aux exigences d’une procédure 
régulière. 

d)	 Le comité paritaire de discipline autorise le fonctionnaire en cause à se 
faire représenter par un conseil, à ses frais.

e)	 Un représentant du Bureau des affaires juridiques prend part de plein 
droit, à titre consultatif, aux délibérations du comité paritaire de discipline lorsque 
celui-ci est invité à donner avis en matière de responsabilité pécuniaire pour faute 
professionnelle lourde.

Disposition 110.7 
Tribunal spécial créé dans le cadre de l’article 168,  

paragraphe 3 de la Convention 

En cas de manquement par un fonctionnaire aux obligations énoncées à 
l’article 168, paragraphe 2 de la Convention, l’Autorité peut, à la demande d’un État 
Partie à la Convention lésé par un tel manquement ou d’une personne physique ou 
morale patronnée par un État Partie conformément à l’article 153, paragraphe 2) de 
la Convention et lésée par un tel manquement, engager une procédure à l’encontre 
du fonctionnaire en cause devant un tribunal spécial composé de trois membres 
qualifiés désignés par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
La partie lésée a le droit de participer à la procédure et de se faire représenter par 
un conseil, à ses frais. Si le tribunal le recommande, le Secrétaire général licencie 
le fonctionnaire en cause.
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CHAPITRE XI    
COMMISSION PARITAIRE DE  

RECOURS

Disposition 111.1
Constitution de la Commission

a)	 Il est créé une commission paritaire de recours qui est chargée d’examiner 
les recours formés conformément à l’article 11.1 du Statut du personnel et de 
donner au Secrétaire général un avis à leur sujet.

b)	 La commission paritaire de recours se compose :
i)	 D’un président désigné par le Secrétaire général après consultation 

du comité du personnel;
ii)	 De membres désignés par le Secrétaire général;
iii)	 De membres, en nombre égal, élus par le personnel.

Le nombre des membres est déterminé par le Secrétaire général après 
consultation du comité du personnel.

c)	 Le Président et les membres de la commission paritaire de recours sont 
désignés ou élus pour deux ans, leur mandat est renouvelable et ils restent en 
fonctions jusqu’à ce que leurs successeurs aient été désignés ou élus.

d)	 Le Secrétaire général peut mettre fin aux fonctions du Président de la 
commission paritaire de recours après avoir consulté le comité du personnel. Le 
Secrétaire général peut mettre fin aux fonctions d’un membre qu’il a désigné. 
Le personnel peut, par un vote à la majorité, organisé à l’initiative du comité du 
personnel, démettre de ses fonctions un membre qu’il a élu.

e)	 La commission paritaire de recours établit son règlement intérieur.

Disposition 111.2 
Recours

a)	 Tout fonctionnaire qui, invoquant l’article 11.1 du Statut du personnel, 
désire former un recours contre une décision administrative doit d’abord adresser 
une lettre au Secrétaire général pour demander que cette décision soit reconsidérée; 
cette lettre doit être expédiée dans les deux mois qui suivent la date à laquelle le 
fonctionnaire a reçu notification écrite de la décision.

i)	 Si le Secrétaire général répond à la lettre du fonctionnaire, l’intéressé 
peut former un recours contre cette réponse dans le mois qui suit la 
réception de celle-ci;

ii)	 Si le Secrétaire général ne répond pas à la lettre dans un délai d’un mois, 
l’intéressé peut former un recours contre la décision administrative 
initiale dans le mois qui suit l’expiration du délai prescrit au présent 
alinéa en ce qui concerne la réponse du Secrétaire général.

b)	 Lorsqu’une demande de nouvel examen a été présentée, le règlement de 
l’affaire par voie de conciliation peut, tant qu’une chambre de la commission paritaire 
de recours n’a pas été constituée pour examiner le recours, être proposé à tout moment 
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sur l’initiative du Secrétaire général, du fonctionnaire concerné ou du Président de la 
commission paritaire de recours. La procédure de conciliation se déroule conformément 
aux dispositions énoncées au chapitre XII du Règlement du personnel. Cette procédure 
ne porte pas atteinte au droit du fonctionnaire de former un recours en vertu de la 
présente disposition si l’affaire ne peut être réglée par voie de conciliation.

c)	 Ni la demande de nouvel examen visée à l’alinéa a) ci-dessus ni la 
formation d’un recours conformément à l’alinéa d) ci-dessous n’ont d’effet 
suspensif sur la décision attaquée.

i)	 Toutefois, l’intéressé peut demander la suspension de l’effet 
de la décision en écrivant à la commission paritaire de recours 
conformément à l’alinéa d) ci-dessous. Dans sa demande, il expose 
les faits et indique en quoi la mise en application de la décision 
porterait directement et irrémédiablement atteinte à ses droits;

ii)	 Dès réception de la demande, une chambre de la commission paritaire 
de recours est constituée; elle se prononce dans les plus brefs 
délais. Si, ayant considéré la position respective des deux parties, 
la chambre juge que la décision n’a pas été mise en application et 
qu’elle causerait au requérant un préjudice irréparable, elle peut 
recommander au Secrétaire général d’en suspendre l’effet :
a.	 Jusqu’à expiration des délais prescrits aux sous-alinéas i) et ii) 

de l’alinéa a) ci-dessus s’il n’est pas formé de recours;
b.	 Dans le cas contraire, jusqu’à décision sur le recours;

iii)	 La décision prise par le Secrétaire général sur cette recommandation 
n’est pas susceptible de recours.

d)	 Le recours formé conformément à l’alinéa a) ou la demande de suspension 
présentée conformément à l’alinéa c) sont soumis à la commission paritaire de 
recours qui en transmet immédiatement copie au Secrétaire général.

e)	 i)	 Aux fins de l’examen de chaque recours, le Président de la commission 
paritaire de recours constitue une chambre, composée comme suit :
a.	 Un président, qui est soit le Président, soit un membre de la 

commission;
b.	 Un membre, choisi parmi les membres désignés par le 

Secrétaire général;
c.	 Un membre, choisi parmi les membres élus par le personnel;

ii)	 Quiconque a assisté le Secrétaire général dans la procédure de 
conciliation prévue à l’alinéa b) ne peut siéger dans une chambre 
constituée pour examiner un recours formé dans la même affaire;

iii)	 Les parties sont avisées de la composition de la chambre avant que 
celle-ci n’entreprenne l’examen de l’affaire. Sur la demande de 
l’une ou l’autre partie, le Président de la commission peut déclarer 
le président ou un autre membre de la chambre inhabile à siéger s’il 
juge qu’il y a lieu de le faire pour garantir l’impartialité des débats. 
Le Président de la commission peut également dispenser le président 
ou un membre de la chambre de siéger.

iv) 	 Le président de la Commission pourvoit tout siège devenu vacant 
conformément aux principes énoncés aux sous-alinéas i) à iii). 
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f)	 Le recours est irrecevable si les délais prescrits à l’alinéa a) ci-dessus n’ont 
pas été respectés, à moins que la chambre constituée pour connaître du recours ne 
les ait suspendus en considération de circonstances exceptionnelles.

g)	 Le Secrétaire général ou son représentant désigné présente une réponse 
écrite dans le mois qui suit la date à laquelle le recours lui est parvenu.

h)	 En principe, la procédure devant la chambre est limitée à l’exposé 
introductif des faits de la cause par écrit et à de brèves observations et répliques 
orales ou écrites, présentés dans l’une des langues de travail du Secrétariat.

i)	 L’intéressé peut faire soumettre son recours auprès de la commission 
paritaire de recours par un conseil, à ses frais.

j)	 En cas de doute sur la compétence de la commission paritaire de recours, 
la chambre constituée pour examiner le recours décide.

k)	 Lorsque la raison invoquée à l’appui d’un licenciement ou autre sanction 
est l’insuffisance ou l’insuffisance relative de l’intéressé, la chambre n’examine pas 
la question au fond, mais seulement les faits qui tendraient à prouver que la décision 
a été motivée par un parti pris ou quelque autre considération étrangère.

l)	 La chambre est habilitée à convoquer les fonctionnaires du Secrétariat 
susceptibles de l’éclairer sur les questions dont elle est saisie, et elle a accès à 
toutes les pièces intéressant l’affaire.

m)	 La chambre examine le recours avec toute la promptitude qu’autorise un 
examen satisfaisant des questions dont elle est saisie.

n)	 Dans les 14 jours qui suivent la fin de l’examen du recours, la chambre 
adopte, à la majorité, un rapport qu’elle présente au Secrétaire général. Ce rapport 
est considéré comme le compte rendu des débats sur l’affaire, et peut contenir une 
récapitulation de celle-ci ainsi que toute recommandation que la chambre juge utile. 
Le résultat des votes sur les recommandations y est consigné, et tout membre de 
la chambre peut demander que son opinion dissidente y figure également.

o)	 En règle générale, le Secrétaire général rend sa décision finale sur le recours 
dans les 14 jours qui suivent la présentation du rapport de la chambre. Cette décision 
est communiquée au fonctionnaire, qui reçoit également copie du rapport.

p)	 Si, dans les 14 jours qui suivent la présentation du rapport de la chambre, 
le Secrétaire général n’a pas rendu sa décision sur celui-ci, la commission paritaire 
de recours communique le rapport au fonctionnaire, à sa demande, pour lui 
permettre d’exercer le droit de présenter une requête au Tribunal administratif que 
prévoient les alinéas b) et c) du paragraphe 2 de l’article 7 du statut du Tribunal.

CHAPITRE XII    
CONCILIATION

Disposition 112.1 
Conciliation

a)	 Lorsqu’une demande de conciliation est présentée en application des 
dispositions 110.4 b) ii) ou 111.2 b), le Président de la commission paritaire de recours 
décide, dans les meilleurs délais, soit d’examiner l’affaire lui-même conformément 
à la présente disposition, soit d’en saisir un membre de la commission.
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b) 	 La personne ainsi saisie entend le fonctionnaire concerné et le Secrétaire 
général ou son représentant, sans que des tiers soient présents, et s’efforce de régler 
l’affaire par voie de conciliation. La procédure de conciliation ne modifie ni ne 
suspend aucun des délais prescrits dans la disposition 111.2, sauf si le Président de 
la Commission ou la chambre, si elle est déjà constituée pour connaître du recours, 
en décide autrement. 

c)	 En cas de succès de la conciliation, l’accord conclu entre les parties est 
consigné dans un compte rendu.

d)	 En cas d’échec de la conciliation, le déroulement de la procédure est 
résumé dans un rapport, dans lequel sont consignés les arguments avancés par les 
parties et les recommandations formulées. Ce rapport est communiqué au Secrétaire 
général et au fonctionnaire concerné.

CHAPITRE XIII    
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Disposition 113.1 
Amendements et dérogations au Règlement du personnel

a)	 Sous réserve des articles 12.1 à 12.6 du Statut du personnel, le Secrétaire 
général peut apporter au présent Règlement les amendements compatibles avec 
ledit Statut.

b)	 Le Secrétaire général peut décider de dérogations au Règlement du personnel; 
toutefois, aucune dérogation ne doit être incompatible avec un article du Statut du 
personnel ou une autre décision de l’Assemblée; la dérogation doit être acceptée par le 
fonctionnaire directement intéressé et ne doit pas, de l’avis du Secrétaire général, porter 
préjudice aux intérêts d’un autre fonctionnaire ou d’un groupe de fonctionnaires.

Disposition 113.2 
Application et interprétation du présent Règlement

Aux fins de l’application du Règlement du personnel de l’Autorité, le 
Secrétaire général, en l’absence de toute instruction administrative ou directive 
publiée par lui à cet effet, s’inspire des instructions administratives, des directives 
et des pratiques de l’Organisation des Nations Unies, pour autant qu’elles puissent 
s’appliquer aux dispositions du Règlement du personnel de l’Autorité analogues 
aux dispositions du Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies 
sur lesquelles elles portent.

Disposition 113.3 
Responsabilité financière

Tout fonctionnaire ayant commis une faute professionnelle lourde ou enfreint 
une disposition du Statut du personnel, du Règlement du personnel ou d’une 
instruction administrative peut être tenu de réparer, en tout ou en partie, le préjudice 
financier que l’Autorité pourrait avoir subi de ce fait.
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Disposition 113.4 
Bénéficiaires désignés par les fonctionnaires

a)	 Au moment de sa nomination, chaque fonctionnaire désigne par écrit et 
selon les modalités prescrites par le Secrétaire général un ou plusieurs bénéficiaires. 
Il appartient aux fonctionnaires d’aviser le Secrétaire général de tout changement 
concernant le ou les bénéficiaires.

b)	 En cas de décès d’un fonctionnaire, toutes les sommes qui lui sont dues 
sont versées au(x) bénéficiaire(s) qu’il a désigné(s), dans les conditions prévues 
par le Règlement du personnel et les Statuts de la Caisse commune des pensions 
du personnel. Moyennant ce paiement, l’Autorité est déchargée de toute obligation 
en ce qui concerne les sommes versées.

c)	 Si le bénéficiaire désigné est lui-même décédé, si le fonctionnaire n’a 
pas désigné de bénéficiaire ou s’il a annulé la désignation qu’il a faite, les sommes 
qui sont dues au fonctionnaire sont versées à sa succession.

Disposition 113.5 
Droits de propriété

Tous les droits sur les travaux que les fonctionnaires effectuent dans l’exercice 
de leurs fonctions – droits de propriété, copyright et droits de brevet – appartiennent 
à l’Autorité.

Disposition 113.6 
Date d’entrée en vigueur et textes authentiques  

du présent Règlement

Sauf indications contraires et sous réserve, dans tous les cas, des articles 
12.1 à 12.6 du Statut du personnel, les dispositions 100.1 à 113.6 publiées dans la 
présente édition prennent effet le 1er décembre 2006. Le texte anglais et le texte 
français desdites dispositions font également foi.
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APPENDICE A 
Dispositions relatives au service  

dans les forces armées

1.	 Conformément à l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 8 du Protocole 
sur les privilèges et immunités de l’Autorité internationale des fonds marins, les 
fonctionnaires ressortissants des États Membres qui ont adhéré à ce Protocole ou 
l’ont ratifié sont exempts « de toute obligation relative au service national » dans 
les forces armées du pays dont ils ont la nationalité, «étant toutefois entendu que 
[cette] disposition n’est opposable aux États dont ils sont ressortissants que pour les 
fonctionnaires de l’Autorité dont le nom a été inscrit, en raison de leurs fonctions, 
sur une liste établie par le Secrétaire général et approuvée par l’État concerné; pour 
les autres fonctionnaires de l’Autorité, en cas d’appel au service national, l’État 
concerné accorde, à la demande du Secrétaire général, le sursis nécessaire pour 
éviter que l’intéressé n’ait à interrompre des tâches essentielles».

2.	 Il appartient au Secrétaire général, et non à l’intéressé, de demander 
à un État qui n’a pas adhéré au Protocole ou ne l’a pas ratifié d’accorder à un 
fonctionnaire un sursis ou de l’exempter du service dans les forces armées du fait 
qu’il est employé par l’Autorité.

3.	 Les fonctionnaires nommés pour une période de stage qui comptent 
un an de services satisfaisants et les fonctionnaires nommés à titre permanent 
peuvent, si le gouvernement d’un État Membre les appelle à servir dans ses 
forces armées, soit pour une période de réserve, soit en situation d’activité, être 
mis en congé spécial sans traitement pour la durée du service auquel ils sont 
astreints. En ce qui concerne les autres fonctionnaires appelés à servir dans les 
forces armées, l’Autorité met fin à leur service conformément aux clauses de 
leur engagement.

4.	 Lorsqu’un fonctionnaire appelé à servir dans les forces armées est mis en 
congé spécial sans traitement, il conserve le statut qu’il avait le dernier jour où il a 
été employé par l’Autorité avant de partir en congé sans traitement. Son rengagement 
par l’Autorité est garanti sous réserve seulement des règles normalement applicables 
en matière de réduction de personnel ou de suppression de postes.

5.	 Aux fins d’application de la disposition 109.1 c), la période de congé 
spécial sans traitement pour cause de service dans les forces armées entre en ligne 
de compte pour le calcul de l’ancienneté.

6.	 Les fonctionnaires en congé spécial sans traitement pour cause de service 
dans les forces armées sont tenus de faire connaître au Secrétaire général, dans les 
quatre-vingt-dix jours qui suivent leur libération, s’ils souhaitent reprendre leurs 
fonctions à l’Autorité. Ils doivent aussi fournir un certificat attestant qu’ils ont 
satisfait à leurs obligations militaires.

7.	 Si, à la fin de la période de service à laquelle il est astreint, un fonctionnaire 
décide de rester sous les drapeaux, ou s’il n’est pas en mesure de fournir un certificat 
attestant qu’il a satisfait à ses obligations militaires, le Secrétaire général examine 
son cas et décide s’il y a lieu de prolonger son congé spécial sans traitement et de 
lui conserver ses droits au rengagement.
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8.	 Lorsque l’absence en congé spécial sans traitement semble devoir durer 
six mois ou davantage, l’Autorité, si la demande lui en est faite, paie les frais de 
voyage du conjoint et des enfants à charge de l’intéressé jusqu’au lieu où ils ont 
le droit de se rendre à ses frais, ainsi que les frais de leur voyage de retour après 
que le fonctionnaire a repris ses fonctions à l’Autorité. Toutefois, ces frais sont 
considérés comme frais de voyage au titre du congé suivant dans les foyers.

9.	 Pendant l’absence d’un fonctionnaire en congé spécial sans traitement 
pour cause de service dans les forces armées, l’Autorité ne verse pas de cotisation 
à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour le compte 
de l’intéressé.

10.	 La disposition 106.4, relative aux cas de maladie, d’accident ou de décès 
imputables à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Autorité, n’est pas 
applicable pendant les périodes où un fonctionnaire sert dans les forces armées.

11.	 Le Secrétaire général peut, s’il estime que les circonstances dans 
lesquelles un fonctionnaire a été appelé à servir dans les forces armées le justifient, 
faire entrer en ligne de compte la période pendant laquelle l’intéressé a été en 
congé spécial pour déterminer l’échelon de traitement qui lui sera accordé lorsqu’il 
reprendra ses fonctions à l’Autorité.

12.	 Le Secrétaire général peut appliquer celles des dispositions ci-dessus qui 
sont appropriées lorsqu’un fonctionnaire, avec son assentiment préalable, s’engage 
dans les forces armées ou demande la levée de l’immunité que lui accorde l’alinéa 
d) du paragraphe 2 de l’article 8 du Protocole sur les privilèges et immunités de 
l’Autorité internationale des fonds marins.
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APPENDICE B 
Dispositions régissant le paiement 

d’indemnités en cas de maladie, d’accident 
ou de décès imputables à l’exercice  
de fonctions officielles au service  

de l’Autorité 

L’appendice D du Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies 
contient les dispositions régissant le paiement d’indemnités en cas de maladie, 
d’accident ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles au service 
de l’Organisation des Nations Unies. Il est applicable à l’Autorité mutatis mutandis 
conformément à la disposition 106.4 du Règlement du personnel de l’Autorité. Les 
dispositions de cet appendice sont publiées séparément dans trois circulaires du 
Secrétaire général qui portent les cotes ST/SGB/Staff Rules/Appendix D/Rev.1 et 
Corr.1 du 20 mars 1974, ST/SGB/Staff Rules/Appendix D/Rev.1/Amend.1 du 8 janvier 
1976 et ST/SGB/Staff Rules/1/Rev.7/Amend.3 du 1er janvier 1993. L’appendice D 
qui est reproduit ici en constitue la version consolidée. Celle-ci peut également être 
consultée dans le Manuel de gestion des ressources humaines de l’Organisation des 
Nations Unies qui se trouve sur le site www.un.org/french/grh_manuel/French/.

SECTION I  
CHAMP D’APPLICATION

Article premier 
Champ d’application

a)  	 Les présentes dispositions s’appliquent à tous les fonctionnaires nommés par le 
Secrétaire général, sous réserve de l’exception prévue à l’alinéa b) du présent article;

b)  	 Le Secrétaire général peut, lorsqu’il y a lieu, faire le nécessaire pour 
que les fonctionnaires recrutés sur le plan local soient admis au bénéfice des 
prestations prévues par un régime national de sécurité sociale applicable, auquel 
cas les présentes dispositions ne s’appliquent pas auxdits fonctionnaires;

c)  	 Sauf stipulation contraire des clauses de leur engagement, les présentes 
dispositions ne s’appliquent pas aux stagiaires du programme spécial, ni aux personnes 
engagées par l’Organisation en vertu d’un contrat de louage de services.

SECTION II  
PRINCIPES RÉGISSANT L’OCTROI DES  

INDEMNITÉS ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 2 
 Principes régissant l’octroi des indemnités

L’application des présentes dispositions est régie par les principes et définitions 
ci-après :
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a) 	 Ouvrent droit à indemnisation la maladie, l’accident ou le décès 
imputables à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation des 
Nations Unies; toutefois, il n’y a pas lieu à indemnisation :

i)	 Si la maladie, l’accident ou le décès sont dus à une faute intentionnelle 
du fonctionnaire; 

ii)	 S’ils ont été intentionnellement provoqués par le fonctionnaire, 
ou si celui-ci a été victime de son intention de les provoquer chez 
autrui;

b) 	 Sans préjudice de la portée générale des dispositions de l’alinéa a), la 
maladie, l’accident ou le décès sont réputés imputables à l’exercice de fonctions 
officielles au service de l’Organisation des Nations Unies si, alors qu’il n’y a ni 
faute intentionnelle ni intention de les provoquer de la part du fonctionnaire :

i)	 La maladie, l’accident ou le décès sont la conséquence directe de 
l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation des 
Nations Unies; 

ii)	 La maladie, l’accident ou le décès résultent directement du fait que 
le fonctionnaire, en raison d’une affectation par l’Organisation des 
Nations Unies, se trouvait dans une région présentant des risques 
particuliers pour sa santé ou pour sa sécurité, risques qui sont à 
l’origine de la maladie, de l’accident ou du décès; 

iii)	 La maladie, l’accident ou le décès sont la conséquence directe 
d’un voyage effectué par des moyens de transport fournis par 
l’Organisation des Nations Unies ou à ses frais ou sur ses instructions 
pour permettre au fonctionnaire d’exercer ses fonctions officielles; 
toutefois, les dispositions du présent alinéa ne s’appliquent pas aux 
cas où l’utilisation d’un véhicule automobile privé n’a été approuvée 
ou autorisée par l’Organisation des Nations Unies qu’à la demande 
du fonctionnaire et pour sa convenance personnelle.

c) 	 En ce qui concerne les enfants, les indemnités ne sont versées que 
jusqu’à la fin du mois où l’enfant atteint l’âge de 18 ans; toutefois, si l’enfant suit 
à temps complet les cours d’une école ou d’une université (ou d’un établissement 
d’enseignement analogue), ou s’il est atteint d’invalidité totale, les indemnités sont 
versées jusqu’à la fin du mois où l’enfant atteint l’âge de 21 ans. Le Secrétaire 
général peut reculer ces limites si l’enfant est atteint d’invalidité totale et que la 
cessation des paiements le mettrait dans une situation particulièrement difficile;

d) 	 Par «personne à charge» on entend exclusivement : la femme, le mari 
à charge, l’enfant à charge, le père ou la mère à charge, le frère ou la sœur à 
charge;

e) 	 L’expression «traitement soumis à retenue pour pension» a le sens que 
lui donne l’article 1.3 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies; toutefois, si une demande présentée en vertu des présentes 
dispositions concerne un fonctionnaire qui n’était ni participant ni participant 
associé à la Caisse commune des pensions au moment de la maladie, de l’accident 
ou du décès, le «traitement soumis à retenue pour pension» s’entend du traitement 
qui, si l’intéressé avait été participant ou participant associé, aurait été considéré 
comme son traitement soumis à retenue pour pension à ce moment.
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Article 3 
  Indemnité pour solde de tous comptes

Les indemnités dues en vertu des présentes dispositions sont les seules 
auxquelles un fonctionnaire ou les personnes à sa charge sont en droit de 
prétendre en ce qui concerne toute demande d’indemnisation fondée sur lesdites 
dispositions.

Article 4 
  Rapports entre les indemnités prévues par les présentes  

dispositions et les prestations de la Caisse commune des pensions  
du personnel des Nations Unies 

Les indemnités prévues par les présentes dispositions ont pour objet de 
compléter les prestations fournies en vertu des Statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel.

Article 4.1

a) 	 Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du présent article, le montant 
de toutes les prestations versées, en vertu des Statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel, au fonctionnaire ou à ses ayants droit, à l’exception de 
toute partie desdites prestations versée exclusivement en raison des contributions 
volontaires faites par le fonctionnaire lui-même conformément à l’article XVIII 
desdits Statuts, vient en déduction de toute indemnité qui est due en vertu des 
articles 10.2, 11.1, c), et 11.2, d), des présentes dispositions, si lesdites prestations 
sont dues du fait de la maladie, de l’accident ou du décès qui a ouvert droit à 
indemnité en vertu des présentes dispositions;

b) 	 Les déductions opérées conformément à l’alinéa a) du présent article n’ont 
en aucun cas pour effet de ramener l’indemnité - qui, n’étaient ces réductions, serait 
due en vertu des articles 10.2, 11.1, c) et 11.2, d) - à moins de 10 pour 100 de son 
montant, étant entendu qu’en aucun cas le montant annuel total dû en vertu desdits 
articles et en vertu des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
ne peut excéder le traitement final soumis à retenue pour pension, majoré des 
indemnités annuelles pour charges de famille auxquelles le fonctionnaire avait 
droit au moment où ses fonctions ont pris fin.

Article 4.2

Lorsque des prestations périodiques versées en vertu des Statuts de la Caisse 
commune des pensions du personnel sont, après que le service en a été commencé, 
ajustées en fonction de variations du coût de la vie, l’indemnité annuelle versée en 
vertu des articles 10.2, 11.1, c) et 11.2, d), des présentes dispositions est ajustée 
de manière similaire.
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Article 5 
 Rapports entre les indemnités prévues par  

les présentes dispositions et les indemnités ou prestations provenant de source 
extérieure à l’Organisation des Nations Unies

Aux fins du calcul du montant de l’indemnité due en vertu des présentes 
dispositions, le Secrétaire général peut tenir compte des indemnités ou prestations 
auxquelles le fonctionnaire ou les personnes à sa charge sont, le cas échéant, en droit 
de prétendre en vertu de régimes de sécurité sociale établis par un gouvernement, 
une institution ou une entreprise; toutefois, le présent article ne peut avoir pour 
effet de ramener l’indemnité due en vertu des présentes dispositions à un montant 
inférieur à celui qui y est prévu. Aux fins du calcul du montant de l’indemnité, 
il n’est pas tenu compte des assurances que le fonctionnaire a contractées, à son 
profit ou au profit de personnes à sa charge, auprès d’un assureur privé.

Article 6 
 Recours contre les tiers

a) 	 Si la maladie, l’accident ou le décès qui ouvre droit à indemnisation en 
vertu des présentes dispositions se produit dans des circonstances telles qu’un tiers 
se trouve, de l’avis du Secrétaire général, juridiquement tenu à réparation envers 
le fonctionnaire ou envers une autre personne qui peut prétendre à indemnisation 
en vertu des présentes dispositions du fait de la maladie, de l’accident ou du 
décès, le Secrétaire général peut, avant d’accorder ladite indemnisation, exiger 
du fonctionnaire ou de ladite personne qu’ils subrogent l’Organisation dans leurs 
droits et actions contre ce tiers ou qu’ils assistent l’Organisation dans l’exercice 
de ces droits ou actions.

b) 	 Le fonctionnaire ou ladite personne fourniront à l’Organisation les 
renseignements et éléments de preuve dont ils disposent aux fins de l’exercice 
desdits droits et actions, et lui prêteront toute autre assistance nécessaire à 
l’exercice desdits droits et actions. Le fonctionnaire ou ladite personne ne 
transigeront pas avec ledit tiers sans l’assentiment de l’Organisation des Nations 
Unies, laquelle pourra transiger avec ledit tiers, ou exiger du fonctionnaire ou de 
ladite personne qu’ils transigent avec ledit tiers, aux conditions qui lui paraîtront 
raisonnables.

c) 	 Si le fonctionnaire ou ladite personne, ou si le fonctionnaire ou ladite 
personne conjointement avec l’Organisation des Nations Unies, agissent en justice 
contre ledit tiers ou transigent avec lui, les dommages et intérêts ainsi obtenus 
serviront :  

i)	 À payer les frais du procès ou de la transaction, y compris un montant 
raisonnable pour les honoraires d’avocat, et 

ii)	 À rembourser à l’Organisation des Nations Unies les indemnités, 
y compris les frais médicaux, qu’elle aura versées en vertu des 
présentes dispositions du fait de la maladie, de l’accident ou du 
décès. 
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Le reliquat éventuel sera versé au fonctionnaire ou à ladite personne et déduit des 
sommes dues par l’Organisation aux termes des présentes dispositions.

Article 7 
 Incessibilité des droits

Nul ne peut céder les droits à indemnisation que lui confèrent les présentes 
dispositions.

Article 8 
Mineurs

Les indemnités dues à un mineur en vertu des présentes dispositions sont 
versées soit directement au mineur, soit à un tiers représentant le mineur. Le 
Secrétaire général peut, en pareil cas, exiger la désignation d’un tuteur.

Article 9 
 Réouverture d’une affaire

Le Secrétaire général peut, de sa propre initiative ou à la demande d’une 
personne ayant droit à indemnisation en vertu des présentes dispositions ou 
revendiquant ce droit, rouvrir toute affaire à laquelle les présentes dispositions 
s’appliquent; si les circonstances le justifient, il peut, pour ce qui est des paiements 
à venir, modifier conformément aux présentes dispositions toute indemnité 
antérieurement accordée.

SECTION III  
INDEMNITÉS

Article 10 
Décès

Les dispositions ci-après s’appliquent lorsque le décès d’un fonctionnaire ou 
d’un ancien fonctionnaire est imputable à l’exercice de fonctions officielles au 
service de l’Organisation des Nations Unies :

Article 10.1

Outre les indemnités dues en vertu de l’article 10.2, l’Organisation paie :
a) 	 Une somme appropriée pour l’embaumement du corps et les frais 

funéraires;
b) 	 Les frais de transport du corps et les frais de voyage des personnes à la 

charge du fonctionnaire :
i)	 Soit jusqu’au lieu où le fonctionnaire aurait eu le droit de retourner 

aux frais de l’Organisation en cas de cessation de service;
ii)	 Soit jusqu’au lieu d’affectation officiel du fonctionnaire, lorsque 

celui-ci se trouvait en mission officielle hors de son lieu d’affectation 
au moment du décès;
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iii)	 Soit jusqu’à tout autre lieu, à condition que les frais à la charge 
de l’Organisation ne dépassent pas le montant mentionné au sous-
alinéa i);

c) 	 Tous les frais médicaux, frais d’hospitalisation et frais connexes, pour 
autant qu’ils ne dépassent pas un montant raisonnable.

Article 10.2

a) 	 L’Organisation verse à la veuve du fonctionnaire et aux autres personnes à 
charge les indemnités mentionnées ci-après, sous réserve que l’indemnité annuelle 
totale ainsi due par l’Organisation ne dépasse pas les deux tiers du traitement 
annuel final soumis à retenue pour pension, majoré des indemnités pour charges 
de famille auxquelles le fonctionnaire avait droit au moment du décès;

b) 	 L’Organisation verse à la veuve du fonctionnaire (ou au veuf invalide),  
jusqu’à son décès ou à son remariage, une pension annuelle égale aux deux cinquièmes 
du traitement annuel final soumis à retenue pour pension, étant entendu que :

i)	 Si le montant ainsi calculé est inférieur à 2 200 dollars par an, il est, 
soit porté à 2 200 dollars par an, soit doublé, la plus faible des deux 
sommes étant retenue;

ii)	 Si le fonctionnaire décédé laisse plus d’une veuve, la pension 
annuelle payable en vertu du présent alinéa est répartie également 
entre les veuves. Lors du décès ou du remariage de l’une de ces 
veuves, sa part est répartie entre les autres veuves;

iii)	 Si la veuve (ou le veuf qui reçoit une pension en vertu du présent 
alinéa) se remarie, il lui est versé une somme globale égale au double 
du montant de la pension annuelle visée au présent alinéa, sauf s’il 
s’agit d’une pension versée en vertu de l’article 10.2, b), ii);

c) 	 L’Organisation verse à chaque enfant non marié du fonctionnaire décédé, 
tant que l’enfant remplit les conditions requises pour prétendre à la pension prévue 
à l’article 2, c), les pensions annuelles ci-après :

i)	 Si le conjoint survit au fonctionnaire, une pension annuelle égale 
au tiers de la pension qui aurait été due au fonctionnaire en vertu de 
l’article 11.1, c), si l’intéressé avait été atteint d’invalidité totale, sous 
réserve que la pension ne soit pas, pour chaque enfant, inférieure 
à 300 dollars par an, ni supérieure à 1 000 dollars par an, et que le 
total des pensions dues pour les enfants d’un même fonctionnaire 
n’excède pas 3 000 dollars par an;

ii)	 S’il n’y a pas de conjoint survivant ou si le conjoint survivant 
décède, la pension d’enfant annuelle prévue à l’article 10.2, c), i), 
est majorée d’une somme égale à la moitié de la pension de veuve 
prévue à l’article 10.2, b), lorsqu’un seul enfant remplit les conditions 
requises pour prétendre à pension, et d’une somme égale au montant 
intégral de la pension de veuve prévue à l’article 10.2, b), lorsque 
deux ou plusieurs enfants remplissent les conditions requises pour 
prétendre à pension; toutefois, la pension totale due aux enfants en 
vertu de la présente disposition est répartie également entre tous 
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les enfants qui ont droit à pension et elle est recalculée au moment 
où l’un desdits enfants cesse de remplir les conditions énoncées à 
l’article 2, c);

d) 	 S’il n’y a pas de conjoint survivant ou d’enfant à qui une pension serait 
due en vertu de l’alinéa b) ou de l’alinéa c) de l’article 10.2, mais si le père ou la 
mère ou un frère ou une sœur du fonctionnaire qui était à sa charge et pour qui 
une indemnité pour charges de famille était versée à la date du décès survivent 
au fonctionnaire, l’Organisation, sous réserve des dispositions de l’article 10.2, f) 
verse une pension annuelle dans les conditions indiquées ci-après :

i)	 La mère à charge ou le père à charge reçoit une pension d’un montant 
égal à celui de la pension de veuve et assujettie aux mêmes conditions 
que celles qui sont énoncées à l’article 10.2, b), si ce n’est que, dans 
le cas du remariage de la mère ou du père à charge, le Secrétaire 
général peut, s’il le juge bon, continuer de verser la pension;

ii)	 Le frère à charge ou la sœur à charge ont droit, tant qu’ils sont 
considérés comme des enfants au sens de l’article 2, c), à une pension 
d’enfant d’un montant égal à celui de la pension prévue à l’article 
10.2, c), i), et assujettie aux mêmes conditions que celles qui sont 
énoncées audit article;

e) 	 Si la pension annuelle due en vertu des dispositions précédentes du 
présent article est inférieure aux deux tiers du traitement annuel final soumis 
à retenue pour pension, majoré des indemnités pour charges de famille que 
l’Organisation versait au moment de la cessation de service du fonctionnaire, 
et si le fonctionnaire avait au moment du décès d’autres personnes à charge (au 
sens de l’article 2, d)) pour lesquelles aucune indemnité n’est due en vertu des 
dispositions précédentes du présent article, l’Organisation peut, sous réserve des 
dispositions de l’article 10.2, f), verser auxdites personnes à charge une somme 
globale dont le montant est fixé par le Secrétaire général et qui ne peut excéder 
soit l’équivalent du double du traitement annuel final soumis à retenue pour 
pension, soit 10 000 dollars, la plus faible de ces deux sommes étant retenue. Si 
deux ou plusieurs personnes à charge remplissent les conditions requises pour 
prétendre à indemnité en vertu du présent alinéa, le Secrétaire général peut 
répartir l’indemnité entre lesdites personnes de la manière qui lui semble juste 
et équitable;

f) 	 Si l’Organisation accorde une pension, en vertu de l’article 10.2, d), au 
père ou à la mère à charge ou à un frère ou une sœur à charge et qu’elle accorde 
une indemnité, en vertu de l’article 10.2, e), à l’autre parent du fonctionnaire 
ou à un ou plusieurs frères ou sœurs à la charge du fonctionnaire, le total 
des indemnités ainsi accordées en vertu des deux alinéas, lorsqu’elles sont 
additionnées (conformément aux tables d’annuités établies à cette fin par le 
Secrétaire général), ne peut dépasser le maximum fixé ci-dessus à l’article 10.2, 
a), et leur montant peut, si le Secrétaire général en décide ainsi, être réparti entre 
les personnes à charge auxquelles lesdites indemnités sont dues, de la façon qui 
semble au Secrétaire général juste et équitable et sous forme soit d’une pension 
annuelle soit d’une somme globale.
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Article 11 
 Maladie ou blessure

Les dispositions ci-après s’appliquent lorsqu’une maladie ou une blessure d’un 
fonctionnaire ou d’un ancien fonctionnaire est imputable à l’exercice de fonctions 
officielles au service de l’Organisation des Nations Unies.

Article 11.1

En cas de maladie ou de blessure entraînant une invalidité que le Secrétaire 
général juge totale, et que le fonctionnaire demeure au service de l’Organisation 
ou qu’il soit mis fin à ses fonctions :

a) 	 L’Organisation prend à sa charge tous les frais médicaux, frais 
d’hospitalisation et frais connexes, pour autant qu’ils ne dépassent pas un montant 
raisonnable;

b) 	 Sans préjudice des prestations auxquelles le fonctionnaire peut prétendre 
en vertu d’autres clauses du Statut et du Règlement du personnel, le traitement 
et les indemnités qui étaient versés au fonctionnaire à la date à laquelle il s’est 
acquitté de ses fonctions pour la dernière fois (exception faite de l’indemnité de 
fonctions prévue par la disposition 103.11 du Règlement du personnel) continuent 
de lui être versés :

i)	 Soit jusqu’au moment où il reprend ses fonctions;
ii)	 Soit, dans le cas où du fait de son invalidité il ne reprend pas ses 

fonctions, jusqu’à la date de l’expiration de son engagement ou 
jusqu’à l’expiration d’une année civile à compter du premier jour 
d’absence imputable à la maladie ou à l’accident, la plus éloignée 
de ces deux dates étant retenue; toutefois, si le fonctionnaire décède 
avant l’expiration de ladite période, les versements cessent à la date 
du décès;

c) 	 À partir de la date à laquelle le versement du traitement et des indemnités 
cesse d’être dû aux termes des clauses applicables du Statut et du Règlement du 
personnel, y compris l’alinéa b) du présent article, et tant que le fonctionnaire 
demeure atteint d’invalidité totale, l’Organisation lui verse une pension annuelle 
égale aux deux tiers de son traitement final soumis à retenue pour pension et lui 
verse également, pour chaque enfant non marié remplissant les conditions énoncées 
à l’article 2, c), une somme égale au tiers dudit traitement annuel, sous réserve des 
trois limites énoncées ci-après, qui jouent concurremment :

i)	 La pension versée pour chaque enfant ne doit pas être inférieure à 
300 dollars par an ni supérieure à 1 000 dollars par an, et les pensions 
versées pour les enfants d’un même fonctionnaire ne doivent pas 
dépasser 3 000 dollars par an au total;

ii)	 Le total des pensions annuelles versées en vertu de l’article 11.1, c), 
ne doit pas être inférieur à la plus faible des deux sommes ci-après :

Le traitement soumis à retenue pour pension d’un agent de 
l’échelon 1 de la classe G-1, ou l’équivalent de ce traitement pour 
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les agents des services généraux en poste au dernier lieu d’affectation 
permanent du fonctionnaire, majoré de 300 dollars pour chacune des 
personnes à sa charge pour lesquelles une indemnité pour charges 
de famille était due;

Le montant maximum spécifié à l’article 11.1, c), iii);
iii)	 Le total des pensions annuelles versées en vertu de l’article 11.1, c), 

ne doit pas dépasser le montant du traitement annuel final soumis à 
retenue pour pension, majoré des indemnités annuelles pour charges 
de famille auxquelles le fonctionnaire avait droit à la date de la 
cessation de ses fonctions.

	 Article 11.2

En cas de maladie ou de blessure entraînant une invalidité que le Secrétaire 
général juge partielle :

a) 	 L’Organisation prend à sa charge tous les frais médicaux, frais 
d’hospitalisation et frais connexes, pour autant qu’ils ne dépassent pas un montant 
raisonnable, que le fonctionnaire demeure ou non au service de l’Organisation;

b) 	 Les dispositions de l’article 11.1, b), s’appliquent :
i)	 Pendant la période au cours de laquelle le fonctionnaire se trouve, du 

fait de la maladie ou de la blessure, dans l’incapacité de s’acquitter 
de ses fonctions officielles; et

ii)	 Si, du fait de son invalidité, le fonctionnaire est licencié, motif pris 
de ce que, en raison de son état de santé, il n’est plus capable de 
servir l’Organisation;

c) 	 Si, par suite d’invalidité partielle, le fonctionnaire qui demeure au service 
de l’Organisation est muté à un poste pour lequel le traitement est inférieur à 
celui qui est applicable au poste que le fonctionnaire occupait avant la maladie ou 
l’accident :

i)	 L’Organisation verse une indemnité annuelle égale aux deux tiers de 
la différence entre le traitement brut que le fonctionnaire percevait 
avant d’être muté et le traitement brut applicable au poste auquel 
le fonctionnaire est muté. Cette indemnité est ajoutée à ce dernier 
traitement brut, le total étant assujetti aux contributions du personnel 
conformément à l’article 3.3 du Statut du personnel, et est incorporée 
dans les éléments du traitement soumis à retenue pour pension 
qui sont mentionnés dans la disposition 103.16 du Règlement du 
personnel;

ii)	 Le versement de l’indemnité prévue à l’article 11.2, c), i), n’empêche 
pas les augmentations périodiques de traitement applicables au 
nouveau poste moins rémunéré auquel le fonctionnaire est muté, 
étant entendu que si le traitement du fonctionnaire, y compris les 
augmentations périodiques, atteint ultérieurement une somme qui, 
lorsque s’y ajoute l’indemnité due en vertu de l’article 11.2, c), 
i), dépasse le montant du traitement, y compris les augmentations 
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périodiques, que le fonctionnaire aurait perçu s’il était demeuré dans 
la classe où il se trouvait au moment de la maladie ou de l’accident, 
le Secrétaire général peut opérer, sur le montant de l’indemnité 
due au fonctionnaire, la réduction ou les réductions qu’il juge 
appropriées;

d) 	 Si, lors de la cessation de service, il est établi qu’un fonctionnaire est, 
par suite d’une maladie ou d’une blessure, atteint d’invalidité partielle de sorte 
que sa capacité de gain se trouve atteinte, le fonctionnaire a droit à la fraction de 
l’indemnité annuelle prévue à l’article 11.1, c), qui correspond au pourcentage 
d’invalidité, déterminé en fonction de constats médicaux et eu égard à la perte de 
la capacité de gain qu’il a subie dans sa profession normale ou dans une profession 
équivalente répondant à ses titres et à son expérience.

Article 11.3

a) 	 En cas de maladie ou de blessure entraînant une défiguration permanente 
ou la perte définitive d’un membre ou d’une fonction, l’Organisation verse 
au fonctionnaire une somme globale dont le montant est fixé par le Secrétaire 
général en fonction du barème figurant ci-après à l’alinéa c) et conformément aux 
principes d’évaluation énoncés ci-après à l’alinéa d), une somme proportionnelle 
correspondante étant fixée, s’il y a lieu, dans les cas de défiguration permanente 
ou de perte définitive d’un membre ou organe ou d’une fonction qui ne sont pas 
prévus par le barème;

b) 	 L’indemnité globale visée à l’alinéa a) est versée en sus de toute autre 
indemnité due en vertu de l’article 11, que le fonctionnaire demeure ou non au 
service de l’Organisation et que la défiguration permanente ou la perte définitive 
d’un membre ou organe ou d’une fonction atteigne ou non la capacité de gain du 
fonctionnaire;
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c) 	 BARÈME D’INDEMNISATION (DÉFIGURATION PERMANENTE 
OU PERTE DÉFINITIVE D’UN MEMBRE OU ORGANE OU D’UNE 
FONCTION)

Perte, ou perte totale de l’usage Montant de 
l’indemnité

i) 	 Des deux bras, ou des deux mains, ou des deux 
jambes, ou des deux pieds, ou des deux yeux.......

Deux fois le 
montant annuel de 
la rémunération 
considérée aux 
fins de la pension 
à l’échelon V de la 
classe P-4

ii) 	 D’un bras        	 (à l’épaule) ... .............................
       			  (au coude ou au-dessous)... ........

60% de i)
57% de i)

iii) 	 D’une main  	 (au poignet ou au-dessous)........ 54% de i)

iv) 	 D’un pouce	 ................................................... 22% de i)

v) 	 D’un doigt       	 Index........................................ ..
                             	 Majeur........................................
                             	 Annulaire... ................................
                             	 Auriculaire... ..............................

14% de i)
11% de i)
  5% de i)
  3% de i)

vi)  	 D’une jambe  	 (au-dessus du genou).................
                             	 (au genou ou au-dessous) .........

40% de i)
36% de i)

vii) 	D’un pied   	 (à la cheville ou au-dessous) .....
                          	 Gros orteil .................................
                          	 Autre orteil ................................

28% de i)
  5% de i)
  1% de i)

viii)	Perte de la vue    Un œil .......................................
			   (si l’autre a une vision normale)

24% de i)

ix) 	 Perte de l’ouïe	 .................................................... 35% de i)

Le montant total de l’indemnité ne peut en aucun cas dépasser celui indiqué 
à la rubrique i). Dans le cas du personnel des services généraux, des travailleurs 
manuels et du personnel des missions recruté sur le plan local, dont les traitements 
ou salaires sont fixés conformément aux dispositions 103.2, 103.3 ou 103.4 du 
Règlement du personnel, le Secrétaire général peut ajuster de manière appropriée 
le montant des indemnités prévues par le présent barème, en tenant compte du 
rapport entre le barème des traitements ou salaires applicable à l’intéressé et le 
barème des traitements ou salaires en vigueur au Siège de l’Organisation;

d) 	 L’indemnisation en vertu des dispositions qui précèdent est fixée 
conformément aux principes ci-après :
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i)	 En cas de perte, ou de perte de l’usage, de deux ou plusieurs doigts ou 
orteils ou d’une ou plusieurs phalanges de deux ou plusieurs doigts 
ou orteils, l’indemnité correspond au pourcentage d’invalidité qui 
en résulte pour la main ou pour le pied;

ii)	 La perte définitive totale de l’usage d’un membre ou organe est 
assimilée à la perte du membre ou organe;

iii)	 En cas de perte partielle définitive d’un membre ou organe ou de 
son usage, l’indemnité correspond au pourcentage d’invalidité qui 
en résulte pour le membre ou organe.

[Article 11.3 (alinéas c) et d)) tel que modifié par la circulaire ST/SGB/Staff 
Rules/Rev.1/Amend.1 du 8 janvier 1976]

Article 11.4

Nonobstant les dispositions de l’article 11, le Secrétaire général peut accorder 
les indemnités supplémentaires ci-après :

a) 	 Si la maladie ou la blessure a entraîné une invalidité totale d’une nature telle 
que le fonctionnaire doit constamment ou occasionnellement avoir recours, pour les 
actes de la vie quotidienne, à l’assistance onéreuse d’une tierce personne, l’Organisation 
peut verser une indemnité supplémentaire dont le montant est fixé par le Secrétaire 
général et qui ne doit pas excéder le coût normal d’une assistance de cette nature;

b) 	 S’il y a invalidité permanente partielle, et que la capacité de gain du 
fonctionnaire se trouve atteinte du fait d’une maladie ou d’une blessure imputable 
à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation des Nations Unies, 
l’Organisation peut autoriser le versement d’une indemnité supplémentaire, dont 
le montant est fixé par le Secrétaire général, en vue d’aider à couvrir le coût d’un 
cours approprié de réadaptation professionnelle approuvé d’avance par le Secrétaire 
général.

Article 11.5

Dans tous les cas où une pension a été accordée en vertu de l’article 11.2, le 
Secrétaire général peut, si le fonctionnaire y consent, substituer au versement de 
la totalité ou d’une partie de la pension une somme globale égale à l’équivalent 
actuariel de ladite pension, calculé selon les tables d’annuités établies à cette fin 
par le Secrétaire général.

SECTION IV  
MODALITÉS D’APPLICATION

Article 12 
 Délai pour la présentation des demandes

Les demandes d’indemnisation fondées sur les présentes dispositions doivent 
être présentées dans les quatre mois qui suivent le décès du fonctionnaire, l’accident 
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ou le début de la maladie; toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, le 
Secrétaire général peut accepter de prendre en considération une demande présentée 
après l’expiration dudit délai.

Article 13 
 Nature et pourcentage de l’invalidité

L’existence d’une blessure ou d’une maladie est reconnue, et la nature et le 
pourcentage de l’invalidité sont déterminés, sur la foi de constats émanant d’un 
ou de plusieurs médecins qualifiés.

Article 14 
 Examen médical

Le Secrétaire général peut exiger que toute personne qui demande, en vertu des 
présentes dispositions, une indemnité pour blessure ou maladie, ou qui bénéficie 
d’une indemnité à ce titre en vertu des présentes dispositions subisse un examen 
médical. Si l’intéressé refuse ou néglige de subir l’examen médical ou les examens 
médicaux que le Secrétaire général juge nécessaires, le Secrétaire général peut 
refuser à l’intéressé tout ou partie de l’indemnité.

Article 15 
 Pièces à produire

Toute personne qui demande une indemnité en vertu des présentes dispositions 
ou qui bénéficie d’une indemnité en vertu desdites dispositions est tenue de produire 
les pièces que le Secrétaire général peut exiger aux fins de l’établissement des 
droits conférés par les présentes dispositions.

Article 16 
 Comité consultatif pour les questions d’indemnités

a) 	 Il est créé un Comité consultatif pour les questions d’indemnités, qui est 
chargé de faire des recommandations au Secrétaire général touchant les demandes 
d’indemnisation présentées en vertu des présentes dispositions;

b) 	 Le Secrétaire général peut consulter le Comité consultatif au sujet 
de toute question relative à la mise en oeuvre et à l’application des présentes 
dispositions;

c) 	 Le Comité consultatif peut arrêter les procédures qu’il juge nécessaires à 
l’accomplissement des tâches que lui assignent les dispositions du présent article;

d) 	 Le Comité se compose :
i)	 De trois représentants de l’Administration nommés par le Secrétaire 

général;
ii)	 De trois représentants du personnel nommés par le Secrétaire général, 

sur recommandation du Comité du personnel. 
qui doivent avoir les compétences nécessaires en matière d’administration et de 
personnel.
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e) 	 Le secrétaire du Comité est désigné par le Secrétaire général. Le secrétaire 
ne peut pas être en même temps membre du Comité consultatif pour les questions 
d’indemnités. 

[Article 16, alinéa d), tel que modifié par la circulaire ST/SGB/Staff Rules/1/
Rev.7/Amend.3 du 1er janvier 1993]

Article 17 
 Recours contre les décisions relatives aux maladies ou accidents

a) 	 Dans les 30 jours qui suivent la notification de la décision prise par le 
Secrétaire général quant au point de savoir s’il y a ou non blessure ou maladie 
imputable à l’exercice de fonctions officielles, ou quant à la nature et au pourcentage 
de l’invalidité, le fonctionnaire peut demander que ladite décision fasse l’objet d’un 
nouvel examen; toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, le Secrétaire 
général peut accepter de prendre en considération une demande présentée après 
l’expiration dudit délai. Le fonctionnaire doit indiquer dans ladite demande le nom 
du médecin qu’il a choisi pour le représenter à la commission médicale dont il est 
question à l’alinéa b) du présent article;

b) 	 Si ladite demande se fonde sur des motifs médicaux, une commission 
médicale examine ces motifs et rend compte au Comité consultatif pour les 
questions d’indemnités. La commission médicale se compose des personnes 
suivantes : 

i)	 Un médecin qualifié choisi par le requérant; 
ii)	 Le Directeur du Service médical de l’Organisation des Nations Unies 

ou un médecin choisi par lui; 
iii)	 Un troisième médecin qualifié choisi par les deux médecins visés 

sous i) et ii), mais qui ne peut être médecin de l’Organisation des 
Nations Unies;

c) 	 Le Comité consultatif pour les questions d’indemnités adresse ses 
recommandations, avec le rapport de la commission médicale, au Secrétaire général, 
qui tranche en dernier ressort;

d) 	 Si, après avoir examiné le rapport de la commission médicale et les 
recommandations du Comité consultatif pour les questions d’indemnités, le Secrétaire 
général modifie en faveur du requérant sa décision initiale, l’Organisation des Nations 
Unies prend à sa charge les honoraires des médecins et les frais accessoires; si la 
décision initiale est maintenue, le requérant prend à sa charge les honoraires et les 
frais accessoires du médecin qu’il a choisi, ainsi que la moitié des honoraires et 
des frais du troisième médecin membre de la commission médicale. Le solde des 
honoraires et des frais est à la charge de l’Organisation des Nations Unies;

e) 	 Lorsqu’une demande présentée en vertu du présent article implique aussi 
un recours contre une décision du Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel, il y a lieu, aux fins de l’application du présent article, de faire appel 
autant que possible à la commission médicale constituée conformément aux Statuts 
et au Règlement du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
et de s’appuyer autant que possible sur le rapport de cette commission.
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Article 18 
 Rapports entre les indemnités prévues par les présentes dispositions et les 

prestations prévues par le Règlement du personnel 

Les clauses ci-après s’appliquent en cas de maladie, d’accident ou de décès 
considérés, en vertu des présentes dispositions, comme imputables à l’exercice de 
fonctions officielles au service de l’Organisation des Nations Unies :

a) 	 Les absences autorisées qu’entraîne la maladie ou l’accident sont 
imputées sur le congé de maladie du fonctionnaire. Une fois qu’il a épuisé les 
jours de congé de maladie dont il peut bénéficier et sous réserve qu’il ne soit 
mis fin antérieurement à ses services, le fonctionnaire est mis en congé spécial 
(conformément à la disposition 105.2 du Règlement du personnel). Tout congé 
spécial accordé en vertu du présent alinéa pendant la période au cours de laquelle 
l’Organisation verse au fonctionnaire, conformément aux articles 11.1, b), ou 
11.2, b), des présentes dispositions, une somme équivalant à son traitement et à 
ses indemnités, est considéré comme un congé spécial avec traitement, alors que 
toute période de congé spécial ultérieur est considérée comme un congé spécial 
sans traitement. 

Si le congé de maladie qu’il a pris en raison d’une maladie ou d’un accident 
imputable au service met par la suite le fonctionnaire dans une situation difficile, 
l’Organisation peut lui accorder, dans la mesure où les circonstances l’exigent, un 
congé spécial de maladie dont la durée ne peut être supérieure au congé de maladie 
autorisé que le fonctionnaire a déjà pris du fait de la maladie ou de l’accident 
imputable au service;

b) 	 Si un fonctionnaire est atteint d’invalidité grave et qu’il est vraisemblable 
qu’il ne pourra reprendre son travail avant six mois au moins, le Secrétaire général 
peut, à la demande de l’intéressé, décider que l’Organisation paiera les frais de 
voyage du fonctionnaire et des personnes à sa charge qui remplissent les conditions 
requises jusqu’au lieu où le fonctionnaire est autorisé à se rendre en vertu de l’alinéa 
b) de la disposition 107.1 et de l’alinéa c) de la disposition 107.2 du Règlement 
du personnel, ainsi que les frais de voyage de retour du fonctionnaire et desdites 
personnes à charge, au moment où le fonctionnaire reprendra ses fonctions; 
toutefois, lesdits frais de voyage seront considérés, selon le cas, soit comme les 
frais du voyage auquel le fonctionnaire aurait eu droit pour son congé suivant dans 
les foyers, soit, si le fonctionnaire ne reprend pas son travail, comme les frais du 
voyage auquel il a droit à la cessation de service. Pour ce qui est desdits voyages, 
les dispositions régissant les frais de voyage et autres conditions applicables en 
matière de voyage sont celles qui, conformément au chapitre VII du Règlement 
du personnel, sont applicables au voyage effectué à l’occasion du congé dans les 
foyers;

c) 	 La disposition 104.3 du Règlement du personnel concernant la 
réintégration d’un fonctionnaire dont la cessation de service a été motivée par une 
invalidité au sens des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
s’applique aussi aux fonctionnaires à l’engagement desquels il est mis fin pour 
raisons de santé comme suite à une blessure ou à une maladie imputable à l’exercice 
de fonctions officielles au service de l’Organisation des Nations Unies;
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d) 	 Le délai de deux ans prescrit à l’alinéa a), iv), de la disposition 107.27 
du Règlement du personnel en ce qui concerne le droit au paiement des frais de 
déménagement ne s’applique pas en cas de cessation de service pour cause de 
maladie, d’accident ou de décès imputable à 1’exercice de fonctions officielles 
au service de l’Organisation des Nations Unies.
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